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CONSEIL MUNICIPAL

-

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU JEUDI 30 JUIN 2011

-

Le Conseil Municipal s’est réuni le trente juin deux mille onze à dix neuf heures, à la suite de la convocation faite par M. Laurent BONNEVILLE, Maire
Etaient présents : 

Laurent BONNEVILLE, Philippe BANCAL, Paul DELOCHE, Christian LOISON, Anne-Marie PRADES, André PAYSSAN, Renaud ROUANET, Danielle CAMPAGNAC, Pierre DUCASSÉ, Dolorès ISSA, Gilles RIEUSSEC, Roger PUECH, Brigitte ROUANET, Véronique QUIRANT, Bertrand CHABBERT, Jeanne CAMP, Jean-Paul RIOLS, Luc PICARD, Odette FARA-LANOY, Christian VALENCIA, Michel CROS, Monique SIRE, Alain SENEGAS ;

Étaient représentés :

Aline HONS par Laurent BONNEVILLE

Stéphane SIGUIER par Dolorès ISSA

Monike TRONC par Danielle CAMPAGNAC

Jean-Marie TINCHANT par Véronique QUIRANT

Elodie ESCANDE par Paul DELOCHE

Gisèle PAULIN par Christian VALENCIA

Jean LAPIERRE par Luc PICARD

Marie ASTOUL par Odette FARA-LANOY

Chloé PETIT par Bertrand CHABBERT

*
*

*

Monsieur le Maire :
« Pour la troisième fois consécutive, je dois ouvrir le carnet noir. Je pense tout particulièrement à Laurent VILLANI, qui n’est plus là et qui était le doyen de cette Assemblée.
Je sais avec quel plaisir et quel honneur il avait présidé la première séance, en tant que doyen de cette Assemblée.

Je sais aussi tout ce qu’il a apporté à notre équipe et au Conseil Municipal, en particulier sa disponibilité, sa simplicité et son investissement, qu’il a toujours manifesté, que ce soit au sein des commissions, des réunions ou des manifestations patriotiques entre autres. Nous connaissions aussi sa passion pour la nature… Adieu Laurent…

Je voudrais observer une minute de silence à sa mémoire. »
Véronique QUIRANT est désignée à l’unanimité pour assurer les fonctions de secrétaire de séance.

Mme QUIRANT procède à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal. Elle constate que 23 conseillers municipaux sont présents.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et propose d’adopter le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 12 AVRIL 2011. Le compte-rendu est adopté à l’unanimité.
Monsieur le Maire :
« En raison de contraintes juridiques et des obligations imposées par le Code des Marchés Publics, je vous propose de retirer de l’Ordre du Jour le point suivant : 

· Réalisation d’une installation de production d’énergie électrique renouvelable d’origine photovoltaïque raccordée au réseau de distribution :

· Création d’un budget annexe « Production d’énergie photovoltaïque »

· Budget Primitif 2011

· Assistance à Maîtrise d’ouvrage

Lorsqu’un dossier n’est pas complet ou peut prêter à discussion, il vaut mieux remettre à plus tard la délibération. 

Luc PICARD :

« Vous avez raison sur ce point. 
Vu les incertitudes qui pèsent sur ce type de dossier, nous avions émis l’hypothèse, en commission, de le valider quand même mais de mettre en attente la délibération afin d’avoir un peu plus de visibilité en la matière.
Ce changement de stratégie s’explique comment ? Même si sur le fond je suis entièrement d’accord avec vous ».
Paul DELOCHE :
« Effectivement nous avions exposé cette question en commission mais depuis la réunion de la commission, d’autres éléments sont intervenus, notamment au niveau de la validité de la mise en concurrence de cette construction. En effet, la Ville est obligée de reprendre la convention avec E.R.D.F., qui a été signée avec une entreprise susceptible de concourir.

L’affaire est donc très compliquée et présente beaucoup de risques. Nous essayons donc de “changer notre fusil d’épaule” et de rechercher des subventions. 

Nous abandonnerions donc le projet de toiture du tennis, puisqu’elle existe déjà et nous envisagerions éventuellement de couvrir deux autres cours de tennis si les subventions sont suffisantes. »
Monsieur le Maire :

« Le projet de couverture des tennis n’est pas abandonné pour autant.
Je vous propose donc d’adopter l’ordre du Jour modifié »
L’ordre du Jour modifié est adopté à l’unanimité.
Luc PICARD :

« Monsieur le Maire, je voudrais faire une intervention avant de démarrer l’ordre du jour.

Vous ne serez pas surpris, car j’ai anticipé ce que j’avais à dire lorsqu’on s’est croisé hier soir, dans d’autres lieux.
Chacun a pu recevoir le bulletin municipal : il est arrivé dans les boîtes aux lettres ces jours-ci.
Comme vous tous, j’en ai pris connaissance et j’ai découvert que mon article était tronqué de deux éléments : d’abord la photo, qui figurait jusqu’à présent sur le bulletin et également j’ai été débaptisé, je deviens anonyme, je n’ai plus le droit de signer mes articles au nom de l’opposition.

Je voulais donc vous poser cette question : qu’est-ce qui vous a amené, en tant que directeur de la publication, à prendre cette décision ? »

Monsieur le Maire :

« Je comprends très bien votre courroux.

Cela fait deux ou trois numéros que vous visez personnellement le Maire. Vous êtes libre, bien entendu, de faire ce que vous voulez, mais M. PICARD, nous ne sommes plus en campagne électorale : il n’y a plus M. Luc PICARD et Laurent BONNEVILLE, il y a deux équipes, qui essaient de cohabiter aussi bien que possible, je l’espère.

J’ai regardé ce qui se passait dans les autres journaux municipaux et on retrouve chaque fois le nom de la liste, qu’elle soit de l’opposition ou non, chacun a droit à son expression libre.
Si je tronquais quelque chose dans vos articles, là ce serait très grave.
Vous représentez une liste, vous ne représentez pas une personne, un candidat. C’est à ce titre-là.

Je considère que les derniers propos que vous avez tenus n’étaient vraiment pas à la hauteur vis-à-vis du Maire de MAZAMET. Je ne trouve pas cela très élégant.

Je tiens à vous dire une chose M. PICARD : dans l’expression libre, il y a la possibilité pour la liste de la majorité d’avoir aussi un droit de réponse. Je ne l’ai jamais souhaité parce que je considère que nous avons suffisamment de chose à présenter, au travers de notre magazine municipal qui légitime notre rôle. J’ai donc toujours demandé à l’équipe de renoncer à ce genre de projet.

Par contre je vous accorde un crédit : effectivement, il me parait tout à fait légitime de mettre le nom de la liste « Ensemble pour MAZAMET », au bas de l’article et de signer Luc PICARD. Cela ne me gêne pas, mais la photo oui. »
Luc PICARD :

« Monsieur le Maire, ce que vous venez de dire est extrêmement grave.
D’abord parce que le bulletin municipal ne vous appartient pas. Vous en êtes le directeur de la publication mais c’est l’expression de la communauté mazamétaine.

Vous avez votre tribune : vous avez l’honneur de l’éditorial, ce qui est logique, vous avez à ce titre droit à la photo et à la signature.
En tant que représentant de l’opposition – je représente quand même, sur la base des dernières élections, environ 40% de la population – à ce titre, comme dans toute démocratie, j’ai un droit à l’expression.

Ce qui s’est passé n’est pas très élégant non plus puisque vous ne m’avez pas averti que vous avez ôté la photo et mon nom de l’article.
Je considère que ce que vous avez fait est une forme de censure. Vous venez de le dire, je crois comprendre ce qui s’est passé : vous êtes gêné par mes critiques.

A partir du moment où il y a une démocratie, il y a toujours une majorité, une opposition. L’opposition a le droit, jusqu’à présent, d’émettre des avis différents de ceux de la majorité.

Là, en quelque sorte, vous me punissez d’avoir osé vous déplaire par mes propos. Je trouve que là on va très loin dans la réaction et je considère ce qui vient de se passer par rapport à ce journal comme une forme détournée de censure, ce qui est extrêmement grave. 

Je vais terminer Monsieur le Maire. Je sais que vous cherchez toujours à tirer le Conseil Municipal vers une forme d’unanimisme. Je crois que vous n’êtes pas trop mal lotis avec nous parce que nous sommes quand même une opposition – vous l’avez reconnu à plusieurs reprises – respectueuse des formes qui, souvent, vote avec vous sur la plupart des projets. Mais nous restons quand même dans l’opposition.

J’aimerais quand même pouvoir conserver mon droit à l’expression. J’ai droit à une toute petite part dans le journal – journal qui appartient à la majorité – ce qui est normal car s’est inscrit en plus dans la Loi. 

Je vous demande donc de reprendre raison et de me redonner cette possibilité de gérer la petite partie du journal qui nous est allouée comme je l’entends, c'est-à-dire avec les mêmes droits que vous : je suis conseiller, comme les membres de ma liste, à part entière.

L’opposition a le droit aussi à l’insertion de la photo de son chef de file dans le bulletin, comme peut l’avoir Monsieur le Maire en première page, et c’est normal. »

Monsieur le Maire :

« Attendez, le Maire c’est un responsable Monsieur PICARD, je suis responsable, ici, de cette Ville! »

Luc PICARD :

« Le conseiller municipal d’opposition est un irresponsable donc ? »
Monsieur le Maire :

« Absolument pas, je ne vous ai pas dit cela. Je vous ai dit que vous n’étiez pas aujourd’hui, à l’heure qu’il est, un candidat. Vous représentez une liste et c’est à ce titre-là que vous avez le droit, tout à fait légitimement, de vous exprimer.

Ne me faites pas dire ce que je n’ai pas dit, il n’y a pas de censure du tout ! »
Luc PICARD :

« Absolument ! »

Monsieur le Maire :

« Absolument pas ! »

Luc PICARD :

« A partir du moment où vous retirez sans en avertir l’intéressé un élément de l’article, je ne dis pas que c’est une censure pleine et entière, je dis que cela s’apparente à de la censure… »
Monsieur le Maire :

« Le droit à l’insertion de la photo n’a jamais été inscrit dans les textes… »
Luc PICARD :

« Je considère que c’est très grave ce que vous venez d’annoncer ce soir parce que vous venez indirectement de dire : «  je me réserve le droit de réagir sur un article de l’opposition quand je ne le considère pas à la hauteur de ce que j’attends dans le contenu. »
Monsieur le Maire :

« Non point »

Luc PICARD :

« C’est exactement ce qui se passe Monsieur le Maire. »
Monsieur le Maire :

« Depuis deux numéros ce sont des attaques en règle contre le Maire… »

Luc PICARD :

« Ce ne sont pas des attaques en règles !... »

Monsieur le Maire :

« Moi, je ne mets pas un candidat contre une autre candidat. Aujourd’hui nous sommes là, au travail.

Quand vous nous reprochez au moment du vote du budget de ne rien faire ou de faire de mauvais choix, c’est tout à fait légitime et normal que vous l’exprimiez. Par contre on n’est pas obliger de “ taper ” sur le Maire et de dire qu’il s’est mal comporté. »

Luc PICARD :

« Monsieur le Maire, mes jugements et ceux de mon équipe m’appartiennent. Vous avez le droit, bien sûr, de ne pas être d’accord avec moi mais je vous rappelle que les règles de la démocratie, c’est de laisser la libre expression à l’opposition.
Or je considère qu’avec ce qui vient de se passer, vous avez exercé un droit de censure sur le contenu de nos positions par rapport à l’action que vous venez de mener à MAZAMET et je trouve cela extrêmement grave.

Je me tourne vers la majorité de votre conseil : sincèrement nous venons de franchir un pas qui est extrêmement grave dans notre Commune.
Je vous demande de revenir à la raison et d’éviter à l’avenir d’ôter mon nom sans m’en avertir ou de supprimer la photo, auxquels j’ai droit comme tout conseiller municipal… 

Monsieur le Maire :

« Non ! Il n’y a personne d’autre qui a sa photo ».

Luc PICARD :

« Vous n’avez pas votre photo, Monsieur le Maire, dans l’éditorial ?! »

Monsieur le Maire :
« Je vous explique que je suis le Maire ! »

Luc PICARD :

« Oui et alors, le Maire est au dessus… ?! »
Monsieur le Maire :

« Ecoutez, Monsieur PICARD, on ne va pas parler de cette affaire pendant toute la soirée. Je n’ai absolument rien touché dans vos propos. »
Luc PICARD :

« Heureusement, Monsieur le Maire, heureusement ! »

Monsieur le Maire :

« Bon, alors, s’il vous plait.

On trouve dans certaines revues municipales systématiquement un droit de réponse. Je trouve cela lamentable. On a autre chose à faire dans cette Mairie que de “s’envoyer des gentillesses”.

Je vous signale une chose : dans mes éditoriaux je n’ai jamais porté la moindre critique contre vous. Alors ne me donnez pas de leçons, je pense que je ne suis pas condamnable à ce niveau-là. »

Luc PICARD :

« Monsieur le Maire, vous n’êtes pas honnête parce que si vous reprenez vos articles, systématiquement vous êtes calé sur mes articles. 
Vous êtes en position de force, je ne sais pas à l’avance le contenu de vos éditoriaux or vous, à chaque fois, vous connaissez le contenu de mon article… »
Monsieur le Maire :

« Absolument pas… »

Luc PICARD :

« … et à chaque fois, il y a une allusion. On ne joue pas à armes égales, ce qui est logique, vous êtes le Maire, je ne suis que le représentant de l’Opposition.
Sincèrement, je réaffirme mon indignation par rapport à ce qui vient de se passer. »

Monsieur le Maire :

« Eh bien c’est noté. En tout cas je peux vous dire que je n’ai jamais vu vos articles avant de rédiger mes éditoriaux que je prépare en fonction de ce que vous avez pu dire dans la revue précédente.

C’est acté. »

Affaires générales
Désignation d’un délégué suppléant du Conseil Municipal au Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Arnette et du Thoré (S.I.V.A.T.)
(Rapporteur M. le Maire)

Par délibération du 28 Mars 2008, M. Laurent VILLANI avait été désigné en qualité de délégué suppléant du Conseil Municipal pour siéger au Comité Syndical du Syndicat Intercommunal des Vallées de l’Arnette et du Thoré.

Il convient par conséquent de désigner un nouveau délégué suppléant en remplacement de M. VILLANI.

Monsieur le Maire :

« Je vous propose un vote à main levée et vous propose de désigner Michel CROS. Je vous rappelle qu’il s’agit d’un siège de délégué suppléant. »

Luc PICARD :
« Monsieur le Maire, j’avais fait une demande lors d’un précédent conseil municipal : c’est de voir accordé à l’opposition au moins un siège au sein du S.I.V.A.T. Vous ne me suivez pas sur cette proposition ? »
Monsieur le Maire :

« Non. Je vous avais donné une réponse la dernière fois : il n’y a rien de prévu particulièrement dans les statuts.

Je vous signale que chaque nouvelle désignation a eu lieu à la suite de malheur, ce n’est pas le moment de faire ce genre de réclamation. 

Je propose Michel CROS. »
Luc PICARD :

« Votre réponse est consternante ! »

La délibération est adoptée par 26 voix présentes et représentées, M. Luc PICARD, Mmes Gisèle PAULIN et Odette FARA-LANOY, M. Jean LAPIERRE, Mme Marie ASTOUL et M. Christian VALENCIA s’étant abstenus.
Désignation d’un correspondant sécurité routière
(Rapporteur M. le Maire)

Par délibération du 24 Juin 2010, M. Laurent VILLANI avait été désigné en qualité de « correspondant sécurité routière », il est donc proposé au Conseil de Municipal de nommer un nouveau représentant.

Monsieur le Maire :

« Je vous propose également un vote à main levée et vous propose la candidature de Gilles RIEUSSEC ».

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Contrat Urbain de Cohésion Sociale Avenant de prolongation jusqu’en 2014

(Rapporteur Anne-Marie PRADES)
Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) constitue le cadre de référence de la politique de la Ville mise en œuvre sur quatre Communes membres de la CACM, pour la période 2007/2009.

La durée de validité des contrats actuellement en cours avait été repoussée une première fois, soit jusqu’au 31 Décembre 2010, afin d’effectuer une évaluation analysant les écarts entre les objectifs prévus et les résultats observés, puis une deuxième fois, soit jusqu’au 31 Décembre 2011, conformément à la circulaire du 1er Juillet 2010.

Par lettre du 8 Novembre 2010, le Ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique et la Secrétaire d’Etat chargée de la politique de la Ville ont informé que les CUCS demeureront en vigueur jusqu’au 31 Décembre 2014 et qu’à cet effet des avenants de prolongation devront être signés.

Par délibération du 11 Avril 2011, le Conseil de Communauté a approuvé l’avenant de prolongation du CUCS jusqu’en 2014 et il a été demandé à chaque Commune signataire d’approuver également cet avenant.

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’approuver l’avenant de prolongation du CUCS de CASTRES, MAZAMET, AUSSILLON, LABRUGUIERE  jusqu’au 31 décembre 2014.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Contrat Urbain de Cohésion Sociale Avenant 2011
(Rapporteur Anne-Marie PRADES)

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) constitue le cadre de référence de la politique de la Ville mise en œuvre sur quatre Communes membres de la CACM, pour la période 2007/2009.

Le Contrat a été prolongé une première fois, soit jusqu’au 31 Décembre 2010, par circulaire du 5 Juin 2009, une deuxième fois jusqu’au 31 Décembre 2011 par circulaire du 1er Juillet 2010 et enfin prorogé par avenant jusqu’au 31 Décembre 2014.

Il s’appuie sur une géographie d’intervention ciblée sur deux quartiers de la Ville (centre-ville et La Lauze) et un socle commun de thématiques prioritaires d’intervention :

· l’habitat et le cadre de vie

· l’accès à l’emploi et le développement économique

· la réussite éducative et l’éducation

· la santé

· la citoyenneté et la prévention de la délinquance

Pour chacune de ces thématiques, le CUCS définit des objectifs et des programmes d’interventions dans lesquels les porteurs de projets doivent s’inscrire.

Après appel à projet et examen en commission thématique regroupant l’ensemble des partenaires et des financeurs, un avenant annuel présentant le détail des actions à retenir est établi.
Les différentes actions intercommunales ainsi que les concours financiers à mobiliser sont récapitulés dans un document qui a été validé au cours du Comité de pilotage du 8 avril 2011.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les actions figurant dans ce projet d’avenant 2011, de solliciter les subventions auprès des partenaires financiers concernés et d’habiliter Monsieur le Maire à signer cet avenant.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Affaires Financieres
Pierre DUCASSÉ :

« Le problème de la réalisation de l’installation photovoltaïque ayant été évacué, il ne nous reste plus que 9 affaires financières qui seront relativement simples : »

Convention d’objectifs et de partenariat avec l’Association de Valorisation du Patrimoine Mazamétain et Jouet Haut Bois
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ)
Afin de se conformer à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 Avril 2000 qui fixe les conditions d’attribution de subventions égales ou supérieures à 23 000 € par les collectivités territoriales aux organismes de droit privé, une convention entre la Ville de Mazamet et l’Association AVPM-JOUET HAUT BOIS a été signée le 15 Octobre 2009.

Cette convention prévoyait le versement d’une subvention de 54 000 € pour l’année 2009.

A la demande de Monsieur le Trésorier de Mazamet, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer une nouvelle convention avec l’AVPM-JHB qui fixe les conditions d’attribution de la subvention 2011 et le rattrapage de la subvention 2010.

Pierre DUCASSÉ :
« Vous savez que les communes qui attribuent des subventions supérieures à 23 000 €uros à des associations sont obligées de passer une convention avec celles-ci. 
C’est ce qui s’est passé en 2009 avec l’AVPM-JOUET HAUT BOIS, auxquels nous avons versé une subvention de 54 000 €uros en 2009. 
Nous avons versé la même subvention en 2010, sans remarque particulière du Trésorier de MAZAMET, jusqu’au moment où celui-ci nous a dit que nous n’étions pas dans le cadre d’une convention triennale mais d’une convention annuelle et qu’il fallait donc passer une nouvelle convention. Il a même obligé l’association à reverser la subvention 2010 à la Commune de MAZAMET.
Nous demandons donc au Conseil Municipal de signer une nouvelle convention avec l’AVPM-JOUET HAUT BOIS pour fixer les conditions d’attribution 2011 et rattraper la subvention 2010 qui avait été reversée.
· Vous avez reçu avec votre dossier le projet de convention. Dans l’article 4 vous pouvez voir le montant de la subvention composé comme suit :
· 30 000 €uros pour la Maison du Bois et du Jouet

· 14 000 €uros pour les manifestations à Hautpoul

· 10 000 €uros pour le Festival Optimômes et le fonctionnement de l’association

Ce qui fait bien 54 000 €uros et 54 000 €uros de subvention exceptionnelle pour rattraper la subvention 2010. Enfin, on ajoute 200 €uros pour reverser les produits de l’association du Pays Cathare. »
Monsieur le Maire :

« Pas de question ? Nous sommes obligés de s’en remettre à l’avis de Monsieur le Trésorier, qui souhaite que les comptes soient concordants. »
La délibération est adoptée à l’unanimité.
Avenant à la convention avec la Fédération Régionale des M.J.C. de Midi-Pyrénées 
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ)

Deux conventions d’objectifs et de moyens, d’une durée de trois ans prenant effet en 2009, ont été signées avec la Fédération Régionale des MJC de Midi-Pyrénées, pour prendre en charge :

· La totalité du salaire du directeur

· La totalité du salaire de l’animateur.

L’article 2 de ces conventions prévoit la signature d’un avenant pour prendre en compte la réactualisation du point (rémunération) en vigueur, et éventuellement de l’évolution des charges sociales.

· Sur la base des notifications de la Fédération Régionale des MJC de janvier 2011, et conformément aux articles 2, 5 et 7 des conventions initiales, le montant à verser par la Ville de Mazamet en 20111 s’élève à :

· Pour le poste du directeur :    52 764 €

· Pour le poste de l’animateur : 35 353 €

Il est donc proposé au Conseil Municipal de modifier l’article 5 « Participation Financière » de chacune des conventions et d’autoriser Monsieur le Maire à verser une subvention totale de 88 117 € à la Fédération Régionale des MJC de Midi-Pyrénées au titre de l’année 2011.

Monsieur le Maire :

« C’est un effort qui est fait vis-à-vis de la M.J.C. et en faveur du social sur la Ville ».

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Décisions Modificatives 
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ)

Le Conseil Municipal peut être amené en cours d’exercice à ajuster ses prévisions en adoptant des « Décisions Modificatives ». Conformément à l’article L1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, ces prévisions permettent :

- De ratifier les recettes intervenues depuis le vote du Budget Primitif et de procéder à l’ouverture de crédits pour régler les nouvelles dépenses (Points 1 et 2). 

- D’adapter et de régulariser les inscriptions budgétaires (virement de crédits) en fonction de l’instruction comptable M14 ou suivant les décisions prises par l’assemblée délibérante (Point 3). 

Il est proposé au Conseil Municipal :

- de ratifier les recettes suivantes et de procéder à l’ouverture de crédits pour régler les nouvelles dépenses

- ainsi que d’adapter et de régulariser les inscriptions budgétaires suivantes :

BUDGET PRINCIPAL

1- RATIFICATION DE RECETTES :

4582.01
  Recettes – Opérations d’investissement sous mandat
+  23 000 €

773.01
  Recettes – Mandats annulés

+  54 000 €

2- OUVERTURE DE CREDITS :

4581.01
  Dépenses – Opérations d’investissement sous mandat
+  23 000 €

6718.01
  Dépenses – Autres charges exceptionnelles
+  54 000 €

3- CHANGEMENT D’AFFECTATION :

2312-201061A.823  –  Création d’Espaces Verts

-     6 000 €

2313-201110B.213  –  Aménagement Cours d’Ecoles

+    6 000 €

Pierre DUCASSÉ :

« Le budget est à peine voté qu’il faut déjà apporter quelques petites modifications :
La première est la conséquence directe de ce que j’ai dit tout à l’heure à propos de la subvention AVPM-JOUET HAUT BOIS. 

La deuxième concerne des opérations d’investissements sous mandat, c'est-à-dire des travaux réalisés par la Communauté d’Agglomération.
Enfin le changement d’affectation concerne une opération de 2010 « création d’espaces verts ». Cette opération ayant laissé une disponibilité de 6 000 €uros, il est proposé d’affecter ces 6 000 €uros à une opération 2011 d’aménagement des cours d’écoles. »

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Subventions exceptionnelles 
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ)

Après le vote du budget, la Ville a été sollicitée par certaines associations locales pour les aider à réaliser des actions qu’elles souhaitent engager sur le territoire communal.

Compte tenu de l’intérêt local de ces actions, il est proposé au Conseil Municipal de répondre favorablement à ces demandes en accordant aux associations mentionnées ci-dessous les subventions suivantes :


6574.024 


FETE DE LA MUSIQUE :

· Magic Sixties

400 €

· Hologram Production

400 €

· Actions Madagascar

300 €
· Association Interlude

200 €

· Association Nowheremen

200 €

· Atelier Jazz de Mazamet

400 €

· MJC de Mazamet

250 €

· Association Sarcophage

600 €


DIMANCHE AU KIOSQUE :

· Association Harmonie Fantasia

500 €

· Association Lo Rambalh

350 €

· Association Chante Albi

250 €
· Association Soleil dans la voix

400 €

· Association APFM Compava

350 €

· Atelier Vibrasson

400 €


6574.312

· Arts et Couleurs d’Autan (village de Noël 2010)

200 €

6574.40
· Football Vétérans de la Montagne Noire (buvette Mérinos)

150 €

6574.414

· Association Ornithologie de la MN (achat cages)

200 €

6574.95

· Office de Tourisme (complément cotisation 100 plus beaux détours)
100 €
De plus, dans le cadre des actions menées au cours du 1er et 2ème Trimestre Scolaire 2010-2011 au titre du Contrat Educatif Local 2011, il est proposé au Conseil Municipal de verser aux associations partenaires de la ville les subventions suivantes :


6558.522

· Hautpouloise

   520 €
· Football Club Pays Mazamétain

   225 €
· M.J.C de Mazamet

1 263 €
· Soleil dans la voix

   322 €
Pierre DUCASSÉ

« Après le vote du budget, des associations ont présenté des demandes de subventions, essentiellement dans le cadre des animations qui sont la fête de la musique et les dimanches au kiosque.

Cela ne représente pas la totalité des dépenses de ces deux animations. On peut payer directement un ensemble musical s’il a une existence commerciale, en passant un contrat. Par contre un certain nombre d’ensembles musicaux n’ont pas cette forme juridique et sont de simples associations ; ce que l’on peut leur verser ne peut l’être qu’au titre des subventions.
Il s’agit de 8 subventions au titre de la fête de la musique pour des sommes allant de 250 € à 600 €. Malheureusement on n’en a pas eu pour notre argent ; ce n’est pas la faute de l’organisateur mais de la météo !
Quant aux dimanches au kiosque, il n’y a que 6 demandes de subventions, allant de 250 € à 500 €, qui ne représentent pas les 10 manifestations puisque les 4 autres seront payées, comme je l’ai dit tout à l’heure, par le biais d’un contrat. »
Christian LOISON :

« Je voudrais apporter une précision par rapport aux subventions que l’on est en train de voter pour les prestations des groupes, lors de la fête de la musique. Nous avons, pour chacun de ces groupes, rédigé une convention qui stipule qu’en cas de non-réalisation de la scène, en cas de pluie notamment, cette subvention est divisée par deux.
Ces groupes vont être contactés pour faire le point. J’étais bien sûr présent tout au long de la soirée : pour certains d’entre eux, nous allons appliquer la règle. Pour d’autres, nous allons verser le paiement puisque la prestation a été réalisée. Enfin, pour une autre partie d’entre eux, nous allons essayer de voir comment on pourrait, dans le courant de l’été, produire une scène qui pourrait compenser le fait qu’ils n’ont pas joué pendant la fête de la musique. »
La délibération est adoptée à l’unanimité.

Demande d’admission en non-valeur
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ)

Monsieur le Trésorier Principal informe la Commune que certaines créances portant sur l’exercice 2010 sont irrécouvrables suite à une ordonnance d’homologation de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire.

Les créances proposées en admission en non valeur s’élèvent à 106,50 € et correspondent à des impayés de :

- Restauration scolaire pour 106,50 € correspondant à 1 redevable

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Garantie d’emprunt H.L.M. Maisons Claires
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ)

La société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » projette d’acquérir et de réhabiliter dix logements dans l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg pour un montant prévisionnel de 787 533 €uros.

Pour financer cette opération, la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » envisage de contracter quatre emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) ainsi que deux autres emprunts auprès du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées (CANMP) pour un montant total de 619 305,10 dont les caractéristiques sont les suivantes :

EMPRUNTS P.L.U.S (Prêt Locatif à Usage Social) 

Caisse des Dépôts et consignations

	Modalités
	Prêt PLUS
	Prêt PLUS Foncier

	Capital emprunté
	429 095 €
	72 934 €

	Durée totale du Prêt
	40 ans
	50 ans

	Taux d’intérêt actuariel annuel (1)
	2,60 %
	2,60 %

	Taux annuel de progressivité (1)
	0,00%
	0,00%

	Modalité de révision des taux (2)
	DL
	DL

	Indice de référence
	Livret A (*)
	Livret A (*)

	Valeur de l’indice de référence
	2,00 % (**)
	2,00 % (**)

	Préfinancement
	12 mois
	12 mois

	Périodicité des échéances
	Annuelle
	Annuelle

	Commission d’intervention
	Exonéré
	Exonéré


(1) Les taux indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l’indice de référence (*) dont la valeur (**) à la date du 22 février 2011 est mentionnée dans le tableau. Chacun des taux est susceptible de varier jusqu’à l’établissement du contrat de prêt suite à l’évolution de l’indice de référence (**) mais aussi en cas de changement de la réglementation applicable au prêt

Ces taux seront ensuite révisables pendant toute la durée du prêt en fonction de la variation du taux de l’indice de référence (Livret A).

En cas de double révisabilité limitée, le taux ne pourra être inférieur à 0.

(2) DL : Double révisabilité limitée

EMPRUNTS P.L.A.I (Prêt Locatif Aidé d’Intégration) 

Caisse des Dépôts et consignations

	Modalités
	Prêt PLAI 
	Prêt PLAI Foncier 

	Capital emprunté
	8 491 €
	7 600 €

	Durée totale du Prêt
	40 ans 
	50 ans

	Taux d’intérêt actuariel annuel (3)
	1,80 %
	1,80 %

	Taux annuel de progressivité (3)
	0,00%
	0,00%

	Modalité de révision des taux (4)
	DL
	DL

	Indice de référence
	Livret A (*)
	Livret A (*)

	Valeur de l’indice de référence
	2,00 % (**)
	2,00 % (**)

	Préfinancement
	12 mois
	12 mois

	Périodicité des échéances
	Annuelle
	Annuelle

	Commission d’intervention
	Exonéré
	Exonéré


(3) Les taux indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l’indice de référence (*) dont la valeur (**) à la date du 22 février 2011 est mentionnée dans le tableau. Chacun des taux est susceptible de varier jusqu’à l’établissement du contrat de prêt suite à l’évolution de l’indice de référence (**) mais aussi en cas de changement de la réglementation applicable au prêt

Ces taux seront ensuite révisables pendant toute la durée du prêt en fonction de la variation du taux de l’indice de référence (Livret A).

En cas de double révisabilité limitée, le taux ne pourra être inférieur à 0.

(4) DL : Double révisabilité limitée

PRETS LOGEMENTS P.L.S (Prêt Locatif Social)

Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées

	Modalités
	Prêt PLS 
	Prêt PLS Foncier 

	Capital emprunté
	84 536,60 €
	16 648,50 €

	Durée maximale du Prêt
	40 ans
	50 ans

	Période d’anticipation
	24 mois
	24 mois

	Taux d’intérêt actuariel annuel (1)
	Taux Livret A + 1,10%
	Taux Livret A + 1,10%

	Indice de référence
	Livret A 
	Livret A 

	Périodicité des échéances
	Trimestrielle
	Trimestrielle

	Frais de mise en place
	150 €
	150 €


GARANTIES DEMANDÉES

	C.D.C
	Prêt P.L.U.S 
	PRET P.L.U.S Foncier

	Garants
	Montant garanti
	Quotité garantie
	Montant garanti
	Quotité garantie

	Commune de Mazamet
	128 728,50 €
	30 %
	21 880,20 €
	30 %


	Département du Tarn
	300 366,50 €
	70 %
	51 053,80 €
	70 %

	TOTAL
	429 095,00 €
	100 %
	72 934,00 €
	100 %

	

	C.D.C
	Prêt P.L.A.I
	Prêt P.L.A.I Foncier

	Garants
	Montant garanti
	Quotité garantie
	Montant garanti
	Quotité garantie

	Commune de Mazamet
	2 547,30 €
	30 %
	2 280,00 €
	30 %

	Département du Tarn
	5 943,70 €
	70 %
	5 320,00 €
	70 %

	TOTAL
	8 491,00 €
	100 %
	7 600,00 €
	100 %


	C.A. N.M-P
	Prêt P.L.S
	Prêt P.L.S Foncier

	Garants
	Montant garanti
	Quotité garantie
	Montant garanti
	Quotité garantie

	Commune de Mazamet
	25 360,98 €
	30 %
	4 994,55 €
	30 %

	Département du Tarn
	59 175,62 €
	70 %
	11 653,95 €
	70 %

	TOTAL
	84 536,60 €
	100 %
	16 648,50 €
	100 %


La société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » sollicite six garanties de la Ville à hauteur de 30 % soit : 

· une garantie à hauteur de 128 728,50 €uros sur le PRET PLUS en faveur de la Caisse des Dépôts et Consignations 

· une garantie à hauteur de 21 880,20 €uros sur le PRET PLUS Foncier en faveur de la Caisse des Dépôts et Consignations

· une garantie à hauteur de 2 547,30 €uros sur le PRET PLAI en faveur de la Caisse des Dépôts et Consignations

· une garantie à hauteur de 2 280,00 €uros sur le PRET PLAI Foncier en faveur de la Caisse des Dépôts et Consignations

· une garantie à hauteur de 25 360,98 €uros sur le PRET PLS en faveur du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées

· une garantie à hauteur de 4 994,55 €uros sur le PRET PLS Foncier en faveur du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées

Le montant total à garantir s’élève à 185 791,53 €uros

Le complément de garantie (à hauteur de 70%) de ces six emprunts est demandé au Conseil Général pour 433 513,57 €uros.

Il est donc demandé au Conseil municipal de :

· garantir les six emprunts présentés par la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES »à hauteur de 30 % ;

· d’autoriser la signature d’une convention entre le Département du Tarn, la Ville de Mazamet et la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES ».

Monsieur le Maire :
« Pour ma part, je ne prendrai pas part au vote puisque le Crédit Agricole est concerné ».

Les quatre délibérations concernant la garantie du prêt contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations sont adoptées à l’unanimité.
Les deux délibérations concernant la garantie du prêt contracté auprès du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées sont adoptées par trente et une voix présentes et représentées, Laurent BONNEVILLE n’ayant pas pris part au vote.

Taxe Communale sur la Consommation Finale de l’Electricité (T.C.C.F.E.)
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ)

La Ville de MAZAMET prélevait, jusqu’au 31 décembre 2010, une taxe sur les fournitures d’électricité, fixée par délibération du Conseil Municipal en date du 18 Novembre 1977 au taux de 8%.

Cette taxe était assise :

( sur 80 % du montant des factures (consommation, mais également abonnement et location des compteurs), lorsque la puissance souscrite est inférieure à 36 kVa (essentiellement les ménages)

( sur 30 % du montant des factures, lorsque la puissance souscrite est comprise entre 36 kVa et 250 kVa (essentiellement les PME-PMI).

Il est précisé que l’article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010, portant nouvelle organisation du marché de l’électricité (NOMÉ) a institué un nouveau régime de taxation de la consommation d’électricité, créant notamment, à compter du 1er janvier 2011, une taxe locale sur la consommation finale d’électricité, qui se substitue à l’ancienne taxe sur les fournitures d’électricité.

Ces dispositions ont été codifiées aux articles L. 2333-2 à 5 et L. 3333-2 à 3-3 du CGCT.

L’assiette de cette nouvelle taxe repose uniquement sur les quantités d’électricité consommées par les usagers, avec un tarif exprimé en Euro par mégawatheure (E / MWh).

Le tarif de référence est fixé par la loi à :

( 0,75 €uro par mégawatheure, pour les consommations non professionnelles et les consommations professionnelles sous une puissance souscrite inférieure à 36 kVa
( 0,25 €uro par mégawatheure, pour les consommations professionnelles sous une puissance souscrite comprise entre 36 kVa et 250 kVa.

Pour assurer la transition entre les deux dispositifs, aucune délibération n’a été nécessaire : le taux, en valeur décimale, constaté au 31 décembre 2010 a été automatiquement converti en coefficient multiplicateur applicable aux tarifs de références (0,75 et 0,25 €uro par MWh).
Concernant la commune de MAZAMET qui appliquait en 2010 un taux sur la fourniture d’électricité de 8%, un coefficient de 8 a été appliqué en 2011 aux tarifs de référence, soit un barème de taxe de respectivement 6 €uros (0,75€ x 8) et de 2 €uros (0,25€ x 8) par MWh, selon la nature des utilisateurs.

Pour l’année 2012, le Conseil Municipal doit se prononcer, avant le 1er octobre 2011, afin de fixer le coefficient multiplicateur applicable.

Le conseil Municipal peut également décider à compter du 1er janvier 2012 de majorer ce coefficient, dans la limite de l’évolution de l’Indice moyen des Prix à la Consommation hors tabac (IPC) établi en 2010 par rapport à l’indice 2009.

Les indices INSEE correspondants étant respectivement 121,13 et 119,31 (soit une évolution de + 1,5254%), le coefficient multiplicateur devrait donc s’élever à 8,12 en 2012.

Il est donc proposé au Conseil Municipal :

. de fixer à 8 le coefficient multiplicateur à appliquer aux deux tarifs de référence,
. d'actualiser ce coefficient multiplicateur à compter du 1er janvier 2012 selon les modalités prévues à l’article L.2333-4 du CGCT, 
. de charger le Maire d'en avertir les fournisseurs d'électricité, de sorte que ces dispositions entrent en vigueur dès le 1er janvier 2012.
Luc PICARD :

« Juste une intervention.

Je vais répéter ce que j’avais demandé en commission : je voulais savoir si on avait vérifié qu’il n’y aurait pas d’impact, à consommation égale, sur le coût de la facture du contribuable.

Les services avaient dit que cela ne jouerait pas ; à ce titre, il n’y a donc pas de réserve pour voter cette délibération, d’autant plus que le nouveau système est plus logique que l’ancien. »

Pierre DUCASSÉ :

« Il faut savoir que l’indice des prix à la consommation augmente de façon moins importante que le prix de l’électricité, surtout par les temps qui courent. La Ville y perd peut-être un peu mais les clients y gagnent.
La délibération est adoptée à l’unanimité.

Aide à l’installation de paraboles pour la couverture haut-débit
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ)

Par délibération du 24 Juin 2010, le Conseil Municipal a décidé d’accorder aux foyers de la vallée de l’Arnette et de la zone de montagne non éligibles au haut-débit (type filaire ou WIFI, pour des raisons techniques et économiques) une aide forfaitaire de 150 € pour l’acquisition d’un Kit Parabole.

La participation de la Ville devant s’analyser comme une subvention, le Conseil Municipal doit prendre une délibération précisant le nom des bénéficiaires et le montant de l’aide accordée.

Un administré ayant déposé un dossier de demande de subvention correspondant aux critères d’éligibilité, il est proposé au Conseil Municipal de délibérer en vue de l’attribution de cette subvention.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Aide pour la destruction des nids de frelons asiatiques
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ)

Par délibération du 15 décembre 2010, le Conseil Municipal a décidé d’accorder une aide financière forfaitaire aux particuliers afin de prendre en charge une partie du coût lié à la destruction des nids de frelons asiatiques.

Les dépenses éligibles concernent la destruction des nids de frelons asiatiques par une entreprise habilitée.

L’aide municipale s’élève à :

· 75 € par nid, pour la destruction de nids par des moyens classiques

· 125 € par nid pour la destruction de nids avec l’utilisation d’une nacelle.

Cette aide versée ne peut jamais être supérieure au coût de l’intervention.

La participation de la Ville devant s’analyser comme une subvention, le Conseil Municipal doit prendre une délibération précisant le nom des bénéficiaires et le montant de l’aide accordée.

Deux administrés ayant déposé un dossier de demande de subvention correspondant aux critères d’éligibilité, il est proposé au Conseil Municipal de délibérer en vue de l’attribution de ces deux subventions.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Affaires Foncieres
Vente ancienne usine Segonne à Castaunouze
(Rapporteur Paul DELOCHE)
Suite à la destruction par incendie, le 14 Septembre 2009, de l’atelier artisanal « Jouets d’Oc » situé à la Maison du Bois et Du Jouet à Castaunouze, la Ville a loué à M. LATZAGUE l’ancienne usine « SEGONNE » afin de lui permettre de continuer à exercer son activité de menuisier spécialisé dans les jeux et jouets en bois.

Dans le cadre de la gestion de son patrimoine immobilier et de la réduction de ses propriétés foncières d’une part, du maintien et du développement de l’activité artisanale sur la Commune d’autre part la ville envisage de vendre à Monsieur LATZAGUE :

1°) l’ancienne usine SEGONNE comprenant :

· un dépôt cadastré section L n° 954p1 d’une superficie de 380 m2,

· un bâtiment principal cadastré section L 

· n° 954p2 de 90 m2, 

· n° 954p3 de 395 m2 par niveau sur 2 niveaux et de 270 m2 sur un niveau à l’étage

· n° 164 de 51 m2

2°) les annexes jouxtant l’ancienne usine SEGONNE composé :

· d’un terrain avec 2 garages cadastré section L n° 954p4 de 800 m2

· d’une maison d’habitation cadastrée section L n° 955 de 80 m2 

· d’un terrain nu cadastré section L n° 956 de 48 m2

· d’un chemin d’accès cadastré section L n° 830 de 241 m2

situées dans le hameau de Castaunouze, pour un montant global de 58 882 € après avis du service de France Domaine.

Cette vente est assortie de clauses restrictives :

· le droit d’eau ne fait par partie de la vente

· aucune micro centrale ne pourra être exploitée dans cette usine.

Cependant, à la demande de Monsieur LATZAGUE, une autorisation pour pomper l’eau de l’Arnette lui sera accordée exclusivement pour le fonctionnement d’une pompe à chaleur. Les dispositions techniques du pompage de l’eau seront définies en accord avec la Commune et la Direction Départemental des Territoires du TARN, service eau environnement urbanisme.

Il sera également créé, au profit de la Commune, une servitude de passage et d’entretien du canal situé en bordure de l’Arnette sur la parcelle cadastrée section L n° 954.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de procéder à cette cession selon les modalités fixées.

Paul DELOCHE :

« Monsieur LATZAGUE qui exerce son activité sur place envisage également d’y habiter. C’est donc une bonne nouvelle pour la vie de cette Vallée de l’Arnette. »

Monsieur le Maire :

« On s’inscrit bien dans la logique de maintenir une activité artisanale sur la Vallée de l’Arnette. C’est pour cela qu’il n’y a pas eu un appel à candidature particulier. »

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Urbanisme / Travaux 
Prescription de la révision du Plan Local d’Urbanisme / Approbation des objectifs poursuivis et Précision des modalités de concertation.
(Rapporteur Paul DELOCHE)

Le Plan Local d'Urbanisme actuellement en vigueur a été approuvé le 6 Octobre 2010.
Les Lois Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 Décembre 2000, Urbanisme et Habitat (UH) du 2 Juillet 2003, Engagement National pour le Logement (ENL) du 13 Juillet 2006 et Engagement National pour l'Environnement (ENE) du 12 Juillet 2010 expriment une volonté de rénovation du cadre juridique des politiques d'aménagement de l'espace.
Une révision du PLU est donc  rendue nécessaire pour les raisons suivantes :

· Mise en compatibilité du PLU avec le SCOT du Pays d’Autan,

· Prise en compte du zonage d’assainissement, de la protection des captages d’eau potable et du futur Programme Local de l’Habitat,

· Réexamen du règlement des différentes zones et des espaces boisés classés,

· Réalisation des schémas d’aménagement des zones en cours de reconversion 

· Ouverture à l’Urbanisation de la zone 2AUa de la Trille

· Réflexion d’ensemble sur l’extension et la maîtrise de l’Urbanisation

· Prise en compte de la préservation et de la remise en état des continuités écologiques.

Conformément à l'article L.300-2 du code de l'urbanisme, il est donc demandé au Conseil Municipal d'approuver ces objectifs et de délibérer sur les modalités d'une concertation pour associer la population, les associations locales et autres personnes concernées, dont les représentants de la profession agricole, à savoir :

· Exposition des éléments d'étude au public qui évoluera au fur et à mesure de l'avancée des études et des  documents de la révision du PLU,

· Mise à disposition du public d'un registre servant à recueillir par écrit les remarques et propositions, qui pourront également être adressées par courrier à M. le Maire,

· Mise à disposition du public aux services techniques municipaux, 63 rue des Cordes 81200 MAZAMET, de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h (du lundi au vendredi) des éléments d'études, des documents de la révision du PLU et du registre,

· Organisation de 2 réunions publiques,

· Parution dans les bulletins municipaux, dans les journaux locaux et régionaux, et radios locales,

· Parution sur le site Internet de la ville.

Monsieur le Maire :

« C’est une procédure qui va prendre du temps. »

Paul DELOCHE :

« Il va y avoir une enquête publique… à minima cela va prendre de 6 mois à 1 an. »

Luc PICARD :

« De toute façon, c’est ce qui avait été annoncé quand on avait préalablement annulé le précédent P.L.U, il avait été dit que c’était l’étape nécessaire pour pouvoir rouvrir ensuite le dossier ».

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Station d’épuration intercommunale : Convention de rejets avec les industriels
(Rapporteur Paul DELOCHE)

1/
Aspect règlementaire du raccordement des activités industrielles au réseau d'assainissement :

Le code de la santé publique impose le raccordement des eaux usées domestiques au réseau lorsque celui-ci existe.
Cette obligation concerne les eaux usées domestiques issues des habitations ou assimilées sans restriction car la composition de ces eaux est connue et standard.

Les établissements industriels n’ont pas cette obligation de raccordement car ils rejettent des effluents spécifiques issus de leur process.

L’industriel peut :


· soit traiter intégralement ses propres effluents de telle sorte à pouvoir évacuer les eaux assainies conformes vers le milieu naturel.

· soit engager avec la collectivité un accord dit " CSD " (Convention Spéciale de Déversement)

Dans une "CSD", les conditions de rejet de ses effluents vers le réseau d’assainissement sont précisément définies.
Ces conditions portent notamment sur :

· les volumes rejetés

· la charge polluante de ces rejets

· l’absence d’éléments nocifs pour la station d’épuration.

· le prétraitement éventuel mis ou à mettre en place

Ces dispositions s’accompagnent d’obligations en matière de contrôle et de mesure qui permettent de s’assurer du respect des conditions définies.

Cet accord de rejet est  officialisé par un arrêté d’autorisation de rejet et d’une CSD qui rappellent les conditions techniques du rejet et définissent la contribution financière de l’industriel vis-à-vis de la collectivité au titre de la pollution rejetée.

Le raccordement au réseau d’assainissement d’un établissement industriel implique obligatoirement la prise d’un arrêté d’autorisation de rejet.

L’absence de cette autorisation engage la responsabilité à la fois de la collectivité et de l’industriel.

2/
Contribution Financière de l'Industriel

La tarification appliquée au service de l’assainissement est fixé au m3 d’effluent standard rejeté (effluent domestique).

Pour tenir compte des charges polluantes significativement différentes, il est appliqué au volume d’effluents rejetés de l’industriel un coefficient dit «  coefficient de pollution » qui traduit la composition des effluents de l’industriel.

Le calcul de ce coefficient est effectué à partir du résultat des mesures de contrôle imposées dans la « CSD ».

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de rejet avec les industriels.

Paul DELOCHE :

« Il s’agit d’une délibération importante qui permet à la Ville de signer des conventions de rejets avec des industriels qui pourraient être raccordés. Ils sont au nombre de 8 ou 9.
Ce sont des conventions réglementaires qui permettront de fixer toutes les conditions et qualités des rejets que l’industriel sera amené à rejeter dans le réseau d’assainissement.
Les industriels devront faire un prétraitement avant de rejeter ces eaux dans le réseau d’assainissement et cela aboutira à la station d’épuration intercommunale.

Un industriel qui rejetterait 1 000 m3 par an mais avec des effluents dont le coefficient de pollution serait par exemple de 2,5, se verrait facturer 2 500 m3. Il n’y a donc pas transfert de charge financière sur les abonnés domestiques. C'est-à-dire que les industriels paient très exactement ce qu’ils coûtent à la collectivité.

C’est une délibération d’ordre général que nous prenons. La plupart des industriels sont d’accord pour signer ces conventions ; un industriel est prêt à signer. 
Il faut savoir que chaque industriel a des investissements importants à faire chez lui car on n’accepte pas les effluents bruts. Il faut qu’il y ait un prétraitement sinon le coefficient de pollution serait beaucoup plus élevé, ce qui ne serait pas jouable pour eux non-plus. A minima, il faut qu’ils réalisent une décantation et peut-être un correctif d’acidité (PH) de leurs effluents.

Il faut savoir également que chaque industriel est admis à rejeter à la condition qu’il n’y ait pas d’élément toxique  dans les effluents (pas de chrome, de pesticide, de plomb etc…).
Tout cela sera sérieusement contrôlé par des prélèvements réguliers mais aussi impromptus. C’est un contrôle par la Collectivité qui s’adjoindra pour cela les services de l’Etat.

On ne peut pas se permettre d’accepter à la station d’épuration des effluents toxiques, du fait qu’il y a, à la fin de la chaîne de la station d’épuration, la production de compost. »
La délibération est adoptée à l’unanimité.
Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau
(Rapporteur Paul DELOCHE)

Afin d'assurer la production et la distribution publique d'eau potable sur leur territoire, les Communes de MAZAMET et d'AUSSILLON, se sont regroupées en 1986 en un syndicat intercommunal dénommé Syndicat Intercommunal des Vallées de l’Arnette et du Thoré.
Le syndicat est actuellement alimenté en eau potable à partir de 8 stations de production dont la plus importante, Cucussac, située sur la Commune de Bout du Pont de l'Arn fournit 97% de l'eau consommée. Les autres stations alimentent les écarts de la commune de Mazamet. L'ensemble de ces stations de production est propriété de la Commune de MAZAMET.

En 2010 sur un réseau de 153 km comprenant 7.708 abonnements, le Syndicat a produit 1.650.000 m3 d’eau potable.
L’Eau distribuée par la station de Cucussac est de bonne qualité bactériologique et chimique.

Le tarif (partie fixe et partie proportionnelle) peut être révisé chaque année par délibération du Conseil Syndical.

Pour équilibrer son budget 2010, le Conseil Syndical du SIVAT a fait évoluer le prix de l’abonnement à 50 € HT. Le prix du m3 d’eau n’a pas évolué entre 2009 et 2010 (ce tarif intègre désormais la redevance pour prélèvement d’eau qui faisait l’objet d’une ligne spécifique en 2009 sur la facture).

Le taux de la redevance pollution fixée par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne a été augmenté de 14,4%. Le SIVAT n’est que le collecteur de cette redevance.

Monsieur le Maire :

« Vous avez certainement lu ce rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable.

Je dois dire que des travaux importants ont été déjà effectués cette année sur la station de Cucussac et que nous avons apprécié les compétences de M. DELOCHE. Cela a permis en particulier de former du personnel afin qu’il soit à même d’effectuer les traitements et de mettre en place certains aménagements. »
Paul DELOCHE :

« Au niveau du service de l’eau, les principaux aménagements ont consisté en l’amélioration de la filière technique à la station de traitement d’eau potable à Cucussac, qui présentait de gros défauts : il y avait des filtres percés, donc de l’eau brute passait directement dans le réseau de distribution. 

Ces filtres laissaient passer des composés d’aluminium qui servaient à la décantation de l’eau, d’où des taux d’aluminium en limite des normes autorisées, dans certains endroits.

Tout cela a donc été réparé, des pompes et des ensembles de traitement ont été renouvelés, des appareillages qui étaient en panne ont été changés.

Nous avons donc une station qui est actuellement en état de marche. Les taux d’aluminium sont maintenant redevenus à des taux faibles, voire inexistants.
On se pose la question maintenant de moderniser cette station par l’adjonction d’un décanteur performant qui piègera définitivement tous les composés polluants qui peuvent rester dans l’eau.
Deuxième intervention effectuée par le SIVAT : la réduction des pertes dans le réseau d’eau. Il y a trois ans, ces pertes étaient de l’ordre de 55 % environ d’eau perdue ou non-comptée.
Actuellement les pertes sont de l’ordre de 33 %. Il y a donc eu une réduction significative de ces pertes, ce qui a permis de réduire aussi significativement les produits de traitement à injecter à la station de Cucussac.

Troisième volet de la remise en état : le changement des compteurs d’eau. La majorité de ces compteurs avait plus de 20 ans, voire 25 ou 30 ans. A cet âge-là, les compteurs ne tournent plus à la vitesse du flux de l’eau mais sont freinés du fait de dépôts et tournent donc à la moitié ou au quart de la vitesse.
Ce remplacement des compteurs a généré un peu d’inquiétude de la part de la population puisque certains abonnés se sont retrouvés avec des factures multipliées par deux, voire plus. 

Les recettes du Syndicat ont été également remises à niveau »
La délibération est adoptée à l’unanimité.

Rapport annuel sur le service d’exploitation de l’assainissement
(Rapporteur Paul DELOCHE)

La commune est chargée d’assurer à la fois, le bon fonctionnement et l'entretien du réseau d’assainissement (collecteurs principaux ainsi que les branchements sur le domaine public) sur tout le territoire communal, ainsi que le fonctionnement de la Station d’Epuration.

Depuis août 2009 le système d'assainissement existant sur la Commune, composé en grande partie d’un réseau unitaire de canalisations qui recueille et achemine les eaux usées des habitants et les eaux pluviales depuis la voie publique est relié à la Station de Traitement implantée au lieu dit « Hauterive » sur la commune de Pont-de-l’Arn.

Les principales étapes de 2010 :

. 11 Octobre : Inauguration de la Station d’Epuration

. 15 Décembre : le Conseil Municipal a délibéré afin de fixer, par convention, les modalités techniques et financières pour le traitement des eaux usées du village de Pont-de-l’Arn et de ses proches environs sur la station d’épuration de Mazamet.

Le tarif fixé par délibération du Conseil Municipal du 8 décembre 1998 se décompose de la façon suivante :


- Une partie fixe, correspondant à un abonnement annuel au réseau d’eaux usées
- Une partie proportionnelle, correspondant aux m3 d’eaux usées rejetées.

En séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2009 le montant de l’abonnement 2010 a été porté à 9 € HT et le prix au m3 a été réajusté de +0,13 €/HT (soit 0,90 €/HT/m3).

Les services de l’Eau et de l’Assainissement sont assujettis par la Loi à un taux de TVA de 5,50%

Le prix du m3 d’eau et d’assainissement pour une consommation de 120 m3 pour l’année 2010 est de 3,217 € TTC (PM 2009 : 2, 991 € TTC).
Paul DELOCHE :
« Pour l’assainissement, nous en avons parlé un peu tout à l’heure. La station d’épuration fonctionne correctement, il n’y a pas de souci. Elle produit du compost.

Nous avons eu un dégât lors des inondations puisque une conduite a été emportée par la rivière le Thoré. Elle est en cours de réparation : les travaux devraient être terminés en fin de semaine ou dans le courant de la semaine prochaine.
Le compost produit est de bonne qualité. Nous sommes en train d’affiner la question pour savoir si ce compost peut être distribué aux particuliers ou si la Ville doit s’en servir comme fertilisant sur ses espaces verts par exemple.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Demande de subvention au titre du fonds de solidarité en faveur des collectivités touchées par les catastrophes naturelles – crue de mars 2011
(Rapporteur Paul DELOCHE)

Les inondations dues aux fortes pluies qui se sont abattues sur la Commune les 15, 16 et 17 Mars 2011 ont occasionné d’importants dégâts sur la voirie communale, le réseau d’assainissement et le barrage de la Capelle.

La Loi n° 82-600 du 13 Juillet 1982 pose le principe de la garantie contre les catastrophes naturelles pour toute personne physique ou morale y compris les collectivités territoriales.

Dans un premier temps, la Commune a donc demandé son classement au titre de l’état de catastrophe naturelle par lettre du 7 Avril 2011 adressée à Madame la Préfète. La Ville est en attente de la décision ministérielle.

Le Décret n° 2008-843 du 25 Août 2008 a institué un Fonds de Solidarité en faveur des collectivités territoriales afin de les aider, lors d’évènements climatiques graves, à financer la réparation des biens qui à défaut de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ne sont pas assurés ou qui sont généralement exclus des contrats d’assurance tels que les infrastructures routières, les réseaux d’assainissement et d’eau potable, les biens annexes à la voirie (les murs de soutènement, barrières de sécurité…) etc…

Le montant maximum de l’aide apportée par le Fonds de Solidarité est de 35 % du montant des travaux pour les communes de 10 000 habitants et plus.

La Commune a donc, par lettre du 18 Avril 2011, demandé à Monsieur le Sous-Préfet d’inscrire la Commune pour une demande de subvention au titre du Fonds de Solidarité.

En effet suite à cette crue, la Ville a dû intervenir rapidement pour prendre des mesures provisoires de mise en sécurité ou de remise en fonctionnement.

Ces travaux de réparation sont de plusieurs sortes :

· confortement de chaussée par les enrochements ou des murs de soutènement,

· réparation des revêtements de chaussée (saignée ou décapage de revêtement)

· reconstruction de tronçon de réseau d’assainissement (pluvial ou ruisseau sous chaussée, eaux usées sous le Thoré)

Le montant total des travaux s’élève à la somme de 445 000 € HT environ dont le plan de financement se décompose comme suit :
· Etat (Fonds de Solidarité°
: 35 % représentant :
 155 750,00 €

· Autofinancement
: 65 % représentant :
 289 250,00 €


TOTAL : 
 445 000,00 € HT

De plus, afin de réduire l’autofinancement, des aides complémentaires seront sollicitées auprès du Conseil Général et du Conseil Régional.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de solliciter l’aide de l’Etat au titre du Fonds de Solidarité pour la réalisation des travaux de réparation selon le plan de financement établi ainsi que des aides complémentaires auprès du Conseil Général et du Conseil Régional.

Odette FARA-LANOY :

« A la lecture de la note, cela veut dire que l’on n’a pas encore la réponse pour le classement en catastrophe naturelle ? »
Paul DELOCHE : 

« On n’a pas la réponse mais je pense qu’on l’aura sous peu de temps. Si nous sommes inscrits au titre des catastrophes naturelles, cela changera les données au niveau des financements puisqu’on aura plus d’aides. »
Luc PICARD :

« Vous nous avez dit en commission que cela était peu probable… »

Paul DELOCHE :

« Oui, mais on a des échos que ce serait peut-être un peu plus probable contrairement à ce qui avait été dit en commission des travaux !
Odette FARA-LANOY :

« Ce sera l’un ou l’autre ? »

Paul DELCOHE :

« Oui, c’est l’un ou l’autre mais la catastrophe naturelle est plus intéressante que le Fonds de Solidarité.

Donc on prend cette délibération au cas où. »

Monsieur le Maire :

« Il n’y a pas eu de parution au Journal Officiel mais il semblerait que cela puisse fonctionner. »

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Aide à la rénovation de façades et vitrines 
(Rapporteur Paul DELOCHE)

Par délibération du 28 juin 1985, complétée et modifiée par les délibérations du 30 septembre 1996, 26 juin 1997 et 27 mars 2006 a été mis en place un système d’aides à la rénovation de façades.

Les avis émis sur les montants des aides accordées par la commission mensuelle DIA/Façades sont validés par une délibération du Conseil Municipal. Cette délibération récapitule la liste de tous les demandeurs avec indication du nom et du montant de l’aide financière accordée.

Il est proposé au Conseil Municipal de délibérer en ce sens sur l’ensemble des dossiers examinés en commission et qui n’ont pas, à ce jour, fait l’objet de paiement.

Paul DELCOHE :

« Comme à chaque Conseil Municipal, il y a des aides à la rénovation de façades qui sont sollicitées par certains particuliers. Nous avons 6 dossiers pour un montant total de 11 980 €uros. »

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Délégation de Pouvoir

(Rapporteur M. le Maire)

Dans le cadre de la délégation de pouvoirs consentie par délibération du 1er Juillet 2009 ont été signés :

· Les arrêtés suivants :

· Abrogation de l’arrêté du 28 Décembre 1998 portant création d’une régie de recettes pour l’encaissement du produit de la participation des familles aux frais de fonctionnement de la halte-garderie municipale ;

· Abrogation de l’arrêté municipal du 28 Décembre 1998 portant création de la régie de recettes pour l’encaissement des droits d’entrée au stade nautique 

· Les décisions et conventions suivantes :

· Signature d’une convention triennale avec la Fédération des Œuvres Laïques du Tarn concernant le Réseau Jeune Public « L’école rencontre les arts de la scène » ;

· Création à compter du 1er Mai 2011 d’une Régie de recettes au Centre Multi-Accueil « Jeanne Mazel » ;

· Signature d’un marché d’un montant de 66 360,00 €uros H.T. avec l’entreprise VIDAL démolition TP pour les travaux de démolition de l’immeuble « ex friche Sénégas » rue du Rédondal ;

· Signature des marchés avec les entreprises désignées ci-dessous afin de procéder aux travaux d’aménagement des locaux de l’école de la République 
· Joseph GAU & Cie pour un montant de 49.029,40 € HT (lot n° 1) 

· EUROPEINTURE pour un montant de 13.731,27 € HT (lot n° 2), 

· Thierry ARNAUD pour un montant de 22.658,00 € HT (lot n° 3) 

· Thierry ARNAUD pour un montant de 5.658,50 € HT (lot n° 4)

· 3.M. pour un montant de 17.575,25 € HT (lot n° 5), 

· Robert GLORIES pour un montant de 14.787,00 € HT (lot n° 6)

· ARNAUD Electricité pour un montant de 22.922,70 € HT (lot n° 7), 

· LATGE Olivier pour un montant de 6.352,00 € HT (lot n° 8), 

· LATGE Olivier pour un montant de 1.320,00 € HT (lot n° 9), 

· URIA Didier pour un montant de 4.729,00 € HT (lot n° 10), 

· LACOMBE Sarl pour un montant de 12.677,88 € HT (lot n° 11), 

· Prohygiène81 pour un montant de 1.907,73 € HT (lot n° 12) ;

· Prolongation jusqu’au 30 Juin 2013 du bail de location à M. Eric URBAN d’une maison d’habitation sise à Hautpoul ;

· Résiliation du bail de location de l’appartement n°1 de l’Ecole Maternelle Gravas-Meyer occupé par Mme BRECHEMIER, à compter du 18 Juillet 2011 ;

· Signature d’un marché d’un montant de 46 055,00 €uros H.T. avec l’entreprise S.E.A.R.D.I. Pompage pour des travaux à la station d’eau potable de Cucussac ;

· Signature d’un marché d’un montant de 58 140 €uros H.T. avec le groupement d’entreprises ROSSI Frères / BOUSQUET BTP pour des travaux d’eau potable – programme 2011 ;

· Prolongation jusqu’au 30 Juin 2012 du bail de location à M. Patrick MAILHE du Restaurant la Table d’Hautpoul ;

· Convention avec l’Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn pour la dématérialisation et la télétransmission des actes administratifs soumis au contrôle de légalité ; 

· Convention avec la Préfecture du Tarn pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ;

· Convention avec la Société SUD ABIES pour l’utilisation par dérogation de la voie communale V.C. n°17 et de la piste forestière du Saint Brais CR n°64 ;

· Convention avec la Société INARD Bois pour l’utilisation par dérogation de la voie communale V.C. n°17.
Monsieur le Maire :

« Je vous remercie de votre attention et de votre présence et vous souhaite à tous de bonnes vacances. »

La séance est levée à 20 heures 25.

	VU par NOUS, Maire de la Commune de MAZAMET, pour être affiché à la porte de la Mairie, conformément aux dispositions de l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Maire,

Laurent BONNEVILLE.-
	MAZAMET, le 22 JUILLET 2011
La Secrétaire de séance

Véronique QUIRANT


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 JUIN 2011
N°2011/03/01
Désignation d’un délégué du Conseil Municipal au Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Arnette et du Thoré (S.I.V.A.T) en remplacement de M. Laurent VILLANI 

Le Conseil Municipal, 


VU la délibération du 28 Mars 2008 portant désignation de M. Laurent VILLANI en qualité de délégué du Conseil Municipal pour siéger au Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Arnette et du Thoré (S.I.V.A.T) ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 Avril 2011 portant désignation d’un nouveau délégué suppléant du Conseil Municipal au Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Arnette et du Thoré (S.I.V.A.T) ; 

CONSIDERANT que suite au décès de M. VILLANI il convient de désigner un nouveau représentant du Conseil Municipal ;

CONSIDERANT que, en vertu de l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret à l’occasion de cette désignation ;

DECIDE, après en avoir délibéré, de désigner par 26 voix présentes et représentées, Michel CROS en qualité délégué suppléant pour siéger au Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Arnette et du Thoré (S.I.V.A.T).

N°2011/03/02
Désignation d’un correspondant « sécurité routière » - Modification du représentant

Le Conseil Municipal, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 24 Juin 2010 désignant M. Laurent VILLANI en qualité de « correspondant sécurité routière » ;

CONSIDERANT que suite au décès de M. Laurent VILLANI il convient de désigner un nouveau représentant ;

CONSIDERANT que, en vertu de l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret à l’occasion de cette désignation ;

DECIDE, après en avoir délibéré, de désigner à l’unanimité, Gilles RIEUSSEC en qualité de correspondant communal « sécurité routière ».

N°2011/03/03
Contrat Urbain de Cohésion Sociale – Approbation de l’avenant de prolongation du CUCS de Castres, Mazamet, Aussillon, Labruguière jusqu’en 2014

Le Conseil Municipal,

VU le Contrat Urbain de Cohésion Sociale, approuvé à l’unanimité par délibération du Conseil Municipal du 9 Juillet 2007,

VU la circulaire du 5 Juin 2009 qui prolonge les Contrats Urbains de Cohésion Sociale jusqu’au 31 Décembre 2010,

VU la circulaire du 1er Juillet 2010 qui prolonge les Contrats Urbains de Cohésion Sociale jusqu’au 31 Décembre 2011,

CONSIDERANT que par lettre du 8 Novembre 2010, le Ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique et la Secrétaire d’Etat chargée de la politique de la Ville ont informé que les CUCS demeureront en vigueur jusqu’au 31 Décembre 2014 et qu’à cet effet des avenants de prolongation devront être signés,

CONSIDERANT que par délibération du 11 Avril 2011, le Conseil de Communauté a approuvé l’avenant de prolongation du CUCS jusqu’en 2014 et qu’il a été demandé à chaque Commune signataire d’approuver également cet avenant,

DECIDE, après en avoir délibéré, d’approuver l’avenant de prolongation 2011-2014 du CUCS de CASTRES, MAZAMET, AUSSILLON, LABRUGUIERE.

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/04
Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) / Avenant 2011

Le Conseil Municipal,

VU le Contrat Urbain de Cohésion Sociale, approuvé à l’unanimité par délibération du Conseil Municipal du 9 Juillet 2007,

VU la circulaire du 5 Juin 2009 qui prolonge les Contrats Urbains de Cohésion Sociale jusqu’au 31 Décembre 2010,

VU la circulaire du 1er Juillet 2010 qui prolonge les Contrats Urbains de Cohésion Sociale jusqu’au 31 Décembre 2011,

VU la délibération du Conseil Municipal du 30 Juin 2011 qui approuve l’avenant de prolongation du Contrat Urbain de Cohésion Sociale jusqu’au 31 Décembre 2014,

CONSIDERANT qu’après appel à projet et examen en commission thématique regroupant l’ensemble des partenaires et des financeurs, un avenant annuel détermine les opérations à retenir pour l’année en cours ;

CONSIDERANT que le projet d’avenant a été validé par le Comité de Pilotage, réuni le 8 Avril 2011,

DECIDE, après en avoir délibéré, et sous réserve de l’accord des partenaires concernés,

- d’approuver et de financer les actions figurant dans l’avenant 2011,

- de solliciter les subventions auprès des partenaires financiers concernés,

- d’habiliter M. le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire.

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/05
Approbation de la convention avec l’AVPM-JHB et attribution d’une subvention


Le Conseil Municipal,

VU la demande de subvention de l’AVPM-JHB (Association pour la Valorisation du Patrimoine Mazamétain-Jouet Haut Bois) ;

VU le décret n° 2001-495 du 6 Juin 2001 pris pour l’approbation de l’article 10 de la loi 2000-321 du 12 Avril 2000 relative à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, et notamment l’article 1er qui stipule « l’obligation de conclure une convention s’applique aux subventions dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 € » ;

Les actions menées par l’AVPM-JHB sont les suivantes :

Pour l’AVPM : faire vivre la Maison des Mémoires de Mazamet, et mener toute action susceptible de faire connaître et de préserver le patrimoine historique du Pays Mazamétain.

Pour JHB : mettre en place une animation sur le site d’Hautpoul, dans le but de faire redécouvrir ce village par les mazamétains et par les touristes de passage en Montagne Noire et promouvoir l’artisanat du jouet en bois dans la vallée de l’Arnette.

Dans ce cadre, la Ville apporte son soutien financier à l’AVPM-JHB. Pour l’année 2011, la Ville a accordé à cette association, par délibération du Conseil Municipal du 12 Avril 2011, une subvention d’un montant de 54 000 €.

VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 24 Juin 2011 ;

DECIDE, après en avoir délibéré,

· d’approuver une convention d’objectifs et de moyens d’une durée de un an, dont le projet est annexé.

· d’autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/06
Approbation de la modification de l’article 5 des conventions avec la MJC Régionale de Midi-Pyrénées et attribution d’une subvention

Le Conseil Municipal,

VU la demande de subvention de la Fédération Régionale des MJC de Midi-Pyrénées pour l’année 2011  pour financer :

· la mise à disposition de la MJC de Mazamet d’un professionnel à plein temps pour qu’il exerce les fonctions de directeur. 

· la mise à disposition de la MJC de Mazamet d’un animateur à plein temps pour qu’il exerce les fonctions d’animateur jeunesse.

CONSIDERANT que la Ville apporte son soutien financier à la Fédération Régionale des MJC de Midi-Pyrénées pour l’année 2011,

VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 24 Juin 2011 ;

DECIDE, après en avoir délibéré,

· de modifier l’article 5 « Participation financière » de chacune des deux conventions d’objectifs et de moyens signée en 2009 avec la Fédération Régionale des MJC de Midi-Pyrénées

· d’autoriser Monsieur le Maire à verser une subvention totale de 88 117 € à la Fédération Régionale des MJC de Midi-Pyrénées au titre de l’année 2011.

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/07
Décision Modificative N°1 – Exercice 2011


Monsieur le Maire fait connaître à l’Assemblée qu’il y a lieu, et conformément à l’article L1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, de procéder aux opérations budgétaires suivantes :

BUDGET PRINCIPAL

1- RATIFICATION DE RECETTES :

4582.01
  Recettes – Opérations d’investissement sous mandat
+  23 000 €

773.01
  Recettes – Mandats annulés
+  54 000 €

2- OUVERTURE DE CREDITS :

4581.01
  Dépenses – Opérations d’investissement sous mandat
+  23 000 €

6718.01
  Dépenses – Autres charges exceptionnelles
+  54 000 €

3- CHANGEMENT D’AFFECTATION :

2312-201061A.823  Création d’Espaces Verts
-     6 000 €

2313-201110B.213  Aménagement Cours d’Ecoles
+    6 000 €

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/08
Attribution de Subventions 

Le Conseil Municipal,


VU l’article 6 de la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 relatives aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions ;

VU l’avis favorable de la Commission des Finances ;

DECIDE, après en avoir délibéré,

· d’allouer une subvention exceptionnelle aux associations ci-dessous :

6574.024

FETE DE LA MUSIQUE :

· Magic Sixties

400 €

· Hologram Production

400 €

· Actions Madagascar

300 €
· Association Interlude

200 €

· Association Nowheremen

200 €

· Caméléon Atelier Jazz de Mazamet

400 €

· MJC de Mazamet

250 €

· Association Sarcophage

600 €
DIMANCHE AU KIOSQUE :

· Association Harmonie Fantasia

500 €

· Association Lo Rambalh

350 €

· Association Chante Albi

250 €
· Association Soleil dans la voix

400 €

· Association APFM Compava

350 €

· Atelier Vibrasson

400 €

6574.312

· Arts et Couleurs d’Autan (village de Noël 2010)

200 €
6574.40

· Football Vétérans de la Montagne Noire (buvette Mérinos)
150 €
6574.414

· Association Ornithologie de la MN (achat cages)
200 €
6574.95

· Office de Tourisme (compl. Cotisation 100 plus beaux détours)
100 €
· de verser une subvention correspondant aux frais engagés pour la mise en place des différentes actions menées au cours du 1er et 2ème Trimestre Scolaire 2010-2011 au titre du Contrat Educatif Local 2011 :

6558.522

· Hautpouloise

   520 €
· Football Club Pays Mazamétain

   225 €
· M.J.C de Mazamet

1 263 €
· Soleil dans la voix

   322 €
Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/09
Taxes et Produits Irrécouvrables
Monsieur le Trésorier a informé la Ville qu’il n’a pu recouvrer les produits et titres communaux en raison des motifs énoncés dans les états récapitulatifs joints à cet effet ;

Et qu’en conséquence, il demande l’admission en non valeur des titres et produits communaux, dont le montant s’élève pour la Commune à 106,50 €uros.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

ACCEPTE :
Les avis motivés de Monsieur le Trésorier portés dans les états récapitulatifs joints à cet effet,

- La demande d’admission en non valeur des titres et produits communaux pour un montant de 106,50 €uros pour le budget de la Commune.

- L’inscription de cette admission en non valeur sur les crédits figurant au budget de la Commune.

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/10
Garantie d’Emprunt à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » / Immeuble 29 Rue de Strasbourg – Caisse des Dépôts et Consignations Emprunt P.L.U.S.

Le Conseil Municipal,


VU les articles L2252-1 et L2252-2 du code général des Collectivités territoriales

VU l’article 2298 du Code Civil,

VU l’article R 221-19 du Code Monétaire et Financier,

CONSIDERANT que par lettre en date du 7 avril 2011, la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » a demandé à la Commune de garantir, à hauteur de 30 %, l’emprunt P.L.U.S (Prêt Locatif à Usage Social), qu’elle envisage de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour montant maximum de 429 095 €. Les 70% restants seront garantis par le Conseil Général du Tarn.
CONSIDERANT que cet emprunt P.L.U.S doit financer l’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet. 

VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 24 juin 2011,

DECIDE, après en avoir délibéré,

Article 1° - L’assemblé délibérante de la Commune de MAZAMET accorde sa garantie pour le remboursement de la somme de 128 728,50 €uros représentant 30% d’un emprunt d’un montant de 429 095 € que la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ce prêt P.L.U.S est destiné à financer une opération d’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet.
Article 2° - Les caractéristiques du prêt P.L.U.S sont les suivantes :



Montant du prêt :



429 095 €


Durée de la période de préfinancement :
de 3 à 12 mois maximum
Durée de la période d’amortissement :
40 ans
Différé d’amortissement :


Aucun
Périodicité des échéances :


Annuelle
Index :





Livret A *

Taux d’intérêt actuariel annuel :

2,60 % (1) ou Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt+ 60 pdb (points de base)


Taux annuel de progressivité :

0,00 %


Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%.

(1) Le taux indiqué ci-dessus est établi sur la base de l’indice de référence (*) dont la valeur est de 2,00 % au 22 février 2011. Ce taux est susceptible de varier jusqu’à l’établissement du contrat de prêt suite à l’évolution de l’indice de référence mais aussi en cas de changement de la réglementation applicable au prêt

Ce taux est ensuite révisable pendant toute la durée du prêt en fonction de la variation du taux de l’indice de référence (Livret A).

En cas de double révisabilité limitée, le taux ne pourra être inférieur à 0.
Article 3° - La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement maximum suivis d’une période d’amortissement de 40 ans,

et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES », dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

Il est précisé que si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inferieure à douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de cette période. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Commune s’engage à se substituer à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources à ce règlement.
Article 4° - Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur et à signer les conventions entre la Commune de Mazamet, le Conseil Général du Tarn et la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES ».

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/11
Garantie d’Emprunt à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » / Immeuble 29 Rue de Strasbourg – Caisse des Dépôts et Consignations Emprunt P.L.U.S. Foncier.


Le Conseil Municipal,

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du code général des Collectivités territoriales

VU l’article 2298 du Code Civil,

VU l’article R 221-19 du Code Monétaire et Financier,

CONSIDERANT que par lettre en date du 7 avril 2011, la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » a demandé à la Commune de garantir, à hauteur de 30 %, l’emprunt P.L.U.S Foncier (Prêt Locatif à Usage Social), qu’elle envisage de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant maximum de 72 934 €. Les 70% restants seront garantis par le Conseil Général du Tarn.
CONSIDERANT que cet emprunt P.L.U.S Foncier doit financer l’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet. 
VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 24 juin 2011,
DECIDE, après en avoir délibéré,

Article 1° - L’assemblé délibérante de la Commune de MAZAMET accorde sa garantie pour le remboursement de la somme de 21 880,20 €uros représentant 30% d’un emprunt d’un montant de 72 934 € que la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ce prêt P.L.U.S Foncier est destiné à financer une opération d’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet.
Article 2° - Les caractéristiques du prêt P.L.U.S Foncier sont les suivantes :



Montant du prêt :



72 934 €


Durée de la période de préfinancement :
de 3 à 12 mois maximum
Durée de la période d’amortissement :
50 ans
Différé d’amortissement :


Aucun
Périodicité des échéances :


Annuelle
Index :





Livret A *

Taux d’intérêt actuariel annuel :

2,60 % (1) ou Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt+ 60 pdb (points de base)

Taux annuel de progressivité :

0,00 %


Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%.

(1)Le taux indiqué ci-dessus est établi sur la base de l’indice de référence (*) dont la valeur est de 2,00 % au 22 février 2011. Ce taux est susceptible de varier jusqu’à l’établissement du contrat de prêt suite à l’évolution de l’indice de référence  mais aussi en cas de changement de la réglementation applicable au prêt

Ce taux est ensuite révisable pendant toute la durée du prêt en fonction de la variation du taux de l’indice de référence (Livret A).

En cas de double révisabilité limitée, le taux ne pourra être inférieur à 0.
Article 3° - La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement maximum suivis d’une période d’amortissement de 50 ans,

et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES », dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

Il est précisé que si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inferieure à douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de cette période. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Commune s’engage à se substituer à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources à ce règlement.
Article 4° - Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur et à signer les conventions entre la Commune de Mazamet, le Conseil Général du Tarn et la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES ».

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/12
Garantie d’Emprunt à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » / Immeuble 29 Rue de Strasbourg – Caisse des Dépôts et Consignations Emprunt P.L.A.I.

Le Conseil Municipal,

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du code général des Collectivités territoriales

VU l’article 2298 du Code Civil,

VU l’article R 221-19 du Code Monétaire et Financier,

CONSIDERANT que par lettre en date du 7 avril 2011, la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » a demandé à la Commune de garantir, à hauteur de 30 %, l’emprunt P.L.A.I (Prêt Locatif Aidé d’Intégration), qu’elle envisage de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations  pour un montant maximum de 8 491 €. Les 70% restants seront garantis par le Conseil Général du Tarn.
CONSIDERANT que cet emprunt P.L.A.I doit financer l’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet. 
VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 24 juin 2011,

DECIDE, après en avoir délibéré,

Article 1° - L’assemblé délibérante de la Commune de MAZAMET accorde sa garantie pour le remboursement de la somme de 2 547,30 €uros représentant 30% d’un emprunt d’un montant de 
8 491 € que la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ce prêt P.L.A.I est destiné à financer une opération d’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet.
Article 2° - Les caractéristiques du prêt P.L.A.I sont les suivantes :

Montant du prêt :



8 491 €
Durée de la période de préfinancement :
de 3 à 12 mois maximum
Durée de la période d’amortissement :
40 ans
Différé d’amortissement :


Aucun
Périodicité des échéances :


Annuelle
Index :





Livret A *

Taux d’intérêt actuariel annuel :

1,80 % (1) ou Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt- 20 pdb (points de base)

Taux annuel de progressivité :

0,00 %

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%.

(1) Le taux indiqué ci-dessus est établi sur la base de l’indice de référence (*) dont la valeur est de 2,00 % au 22 février 2011. Ce taux est susceptible de varier jusqu’à l’établissement du contrat de prêt suite à l’évolution de l’indice de référence mais aussi en cas de changement de la réglementation applicable au prêt

Ce taux est ensuite révisable pendant toute la durée du prêt en fonction de la variation du taux de l’indice de référence (Livret A).

En cas de double révisabilité limitée, le taux ne pourra être inférieur à 0.
Article 3° - La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement maximum suivis d’une période d’amortissement de 40 ans,

et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES », dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

Il est précisé que si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inferieure à douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de cette période. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Commune s’engage à se substituer à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources à ce règlement.
Article 4° - Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur et à signer les conventions entre la Commune de Mazamet, le Conseil Général du Tarn et la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES ».

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/13
Garantie d’Emprunt à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » / Immeuble 29 Rue de Strasbourg – Caisse des Dépôts et Consignations Emprunt P.L.A.I. Foncier

Le Conseil Municipal,

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du code général des Collectivités territoriales

VU l’article 2298 du Code Civil,

VU l’article R 221-19 du Code Monétaire et Financier,

CONSIDERANT que par lettre en date du 7 avril 2011, la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » a demandé à la Commune de garantir, à hauteur de 30 %, l’emprunt P.L.A.I Foncier (Prêt Locatif Aidé d’Intégration) qu’elle envisage de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant maximum de 7 600 €. Les 70% restants seront garantis par le Conseil Général du Tarn.

CONSIDERANT que cet emprunt P.L.A.I Foncier doit financer l’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet.

VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 24 juin 2011,

DECIDE, après en avoir délibéré,

Article 1° - L’assemblé délibérante de la Commune de MAZAMET accorde sa garantie pour le remboursement de la somme de 2 280 €uros représentant 30% d’un emprunt d’un montant de 7 600 € que la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ce prêt P.L.A.I Foncier est destiné à financer une opération d’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet.
Article 2° - Les caractéristiques du prêt P.L.A.I Foncier sont les suivantes :

Montant du prêt :



7 600 €
Durée de la période de préfinancement :
de 3 à 12 mois maximum
Durée de la période d’amortissement :
50 ans
Différé d’amortissement :


Aucun
Périodicité des échéances :


Annuelle
Index :





Livret A *

Taux d’intérêt actuariel annuel :

1,80 % (1) ou Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt- 20 pdb (points de base)

Taux annuel de progressivité :

0,00 %

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%.

(1) Le taux indiqué ci-dessus est établi sur la base de l’indice de référence (*) dont la valeur est de 2,00 % au 22 février 2011. Ce taux est susceptible de varier jusqu’à l’établissement du contrat de prêt suite à l’évolution de l’indice de référence mais aussi en cas de changement de la réglementation applicable au prêt

Ce taux est ensuite révisable pendant toute la durée du prêt en fonction de la variation du taux de l’indice de référence (Livret A).

En cas de double révisabilité limitée, le taux ne pourra être inférieur à 0.
Article 3° - La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement maximum suivis d’une période d’amortissement de 50 ans,

et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES », dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

Il est précisé que si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inferieure à douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de cette période. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Commune s’engage à se substituer à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources à ce règlement.
Article 4° - Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur et à signer les conventions entre la Commune de Mazamet, le Conseil Général du Tarn et la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES ».

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/14
Garantie d’Emprunt à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » / Immeuble 29 Rue de Strasbourg – Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées P.L.S.


Le Conseil Municipal,

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du code général des Collectivités territoriales

VU l’article 2298 du Code Civil,

VU l’article R 221-19 du Code Monétaire et Financier,

CONSIDERANT que par lettre en date du 7 avril 2011, la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » a demandé à la Commune de garantir, à hauteur de 30 %, l’emprunt P.L.S (Prêt Locatif Social) qu’elle envisage de contracter auprès du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées pour un montant maximum de 84 536,60 €. Les 70% restants seront garantis par le Conseil Général du Tarn.

CONSIDERANT que cet emprunt P.L.S doit financer l’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet.

VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 24 juin 2011,

DECIDE, après en avoir délibéré,

Article 1° - L’assemblé délibérante de la Commune de MAZAMET accorde sa garantie pour le remboursement de la somme de 25 360,98 €uros représentant 30% d’un emprunt d’un montant de 84 536,60 € que la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » se propose de contracter auprès du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées.

Ce prêt P.L.S est destiné à financer une opération d’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet.
Article 2° - Les caractéristiques du prêt P.L.S sont les suivantes :


Montant du prêt :



84 536,60 €

Durée de la période d’amortissement :
40 ans

Période d’anticipation
 :

24 mois


Taux d’intérêt actuariel annuel :

Taux du Livret A + 1,10 %


Index :





Livret A 


Périodicité des échéances :


Trimestrielle

Frais de mise en place :


150 €

Article 3° - La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum suivis d’une période d’amortissement de 40 ans,

et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES », dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées, la Commune s’engage à se substituer à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources à ce règlement.
Article 4° - Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées et l’emprunteur et à signer les conventions entre la Commune de Mazamet, le Conseil Général du Tarn et la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES ».

Adopté par trente et une voix présentes et représentées, Laurent BONNEVILLE n’ayant pas pris part au vote.

N°2011/03/15
Garantie d’Emprunt à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » / Immeuble 29 Rue de Strasbourg – Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées P.L.S Foncier
Le Conseil Municipal,

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du code général des Collectivités territoriales

VU l’article 2298 du Code Civil,

VU l’article R 221-19 du Code Monétaire et Financier,

CONSIDERANT que par lettre en date du 7 avril 2011, la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » a demandé à la Commune de garantir, à hauteur de 30 %, l’emprunt P.L.S Foncier (Prêt Locatif Social) qu’elle envisage de contracter auprès du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées pour un montant maximum de 16 648,50 €. Les 70% restants seront garantis par le Conseil Général du Tarn.

CONSIDERANT que cet emprunt P.L.S Foncier doit financer l’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet.
VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 24 juin 2011,

DECIDE, après en avoir délibéré,

Article 1° - L’assemblé délibérante de la Commune de MAZAMET accorde sa garantie pour le remboursement de la somme de 4 994,55 €uros représentant 30% d’un emprunt d’un montant de 16 648,50 € que la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » se propose de contracter auprès du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées.

Ce prêt P.L.S Foncier est destiné à financer une opération d’acquisition - réhabilitation de dix logements de l’immeuble « Le Raimondin » sis 69 rue de Strasbourg à Mazamet.
Article 2° - Les caractéristiques du prêt P.L.S Foncier sont les suivantes :


Montant du prêt :



16 648,50 €

Durée de la période d’amortissement :
50 ans

Période d’anticipation
 :

24 mois


Taux d’intérêt actuariel annuel :

Taux du Livret A + 1,10 %


Index :





Livret A 


Périodicité des échéances :


Trimestrielle

Frais de mise en place :


150 €

Article 3° - La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum suivis d’une période d’amortissement de 50 ans,

et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES », dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées, la Commune s’engage à se substituer à la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES » pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources à ce règlement.
Article 4° - Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées et l’emprunteur et à signer les conventions entre la Commune de Mazamet, le Conseil Général du Tarn et la société coopérative HLM « MAISONS CLAIRES ».

Adopté par trente et une voix présentes et représentées, Laurent BONNEVILLE n’ayant pas pris part au vote.

N°2011/03/16
Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Electricité 

Le Conseil Municipal,

VU la délibération du Conseil Municipal du 18 Novembre 1977 fixant à 8% le taux de la taxe sur les fournitures d’électricité dans les conditions suivantes :

( sur 80 % du montant des factures (consommation, mais également abonnement et location des compteurs), lorsque la puissance souscrite est inférieure à 36 kVA (essentiellement les ménages)
( sur 30 % du montant des factures, lorsque la puissance souscrite est comprise entre 36 kVA et 250 kVA (essentiellement les PME-PMI) ;
VU la Loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010, notamment l’article 23, portant nouvelle organisation du marché de l’électricité (NOMÉ), instituant un nouveau régime de taxation de la consommation d’électricité et créant, à compter du 1er Janvier 2011, une taxe locale sur la consommation finale d’électricité ;

VU les articles L. 2333-2 à 5 et L. 3333-2 à 3-3 du Code Général des Collectivités Territoriales sur la Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Electricité ;
CONSIDERANT que l’assiette de cette nouvelle taxe repose uniquement sur les quantités d’électricité consommées par les usagers, avec un tarif exprimé en Euro par mégawatheure (E / MWh) ;
CONSIDERANT que le tarif de référence est fixé par la loi à :

( 0,75 €uro par mégawatheure, pour les consommations non professionnelles et les consommations professionnelles sous une puissance souscrite inférieure à 36 kVA,

( 0,25 €uro par mégawatheure, pour les consommations professionnelles sous une puissance souscrite comprise entre 36 kVA et 250 kVA ;

CONSIDERANT que le Conseil Municipal doit se prononcer, avant le 1er octobre 2011, afin de fixer le coefficient multiplicateur applicable à partir du 1er Janvier 2012 ;
CONSIDERANT que le Conseil Municipal peut décider à compter du 1er janvier 2012 de majorer ce coefficient, dans la limite de l’évolution de l’Indice moyen des Prix à la Consommation hors tabac (IPC) établi en 2010 par rapport à l’indice 2009. Les indices INSEE correspondants étant respectivement 121,13 et 119,31 (soit une évolution de + 1,5254%), le coefficient multiplicateur devrait donc s’élever à 8,12 en 2012.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

· D’instaurer la Taxe Communale sur la Consommation Finale de l’Electricité,

· de fixer à 8 le coefficient multiplicateur à appliquer aux deux tarifs de référence,
· d'actualiser ce coefficient multiplicateur à compter du 1er janvier 2012 selon les modalités prévues à l’article L.2333-4 du CGCT, 
· de charger le Maire d'en avertir les fournisseurs d'électricité, de sorte que ces dispositions entrent en vigueur dès le 1er janvier 2012.
Adopté à l’unanimité.
N°2011/03/17
Aide à l’installation de paraboles pour la couverture haut débit

Le Conseil Municipal,


VU la délibération du 24 Juin 2010 fixant les conditions et critères d’éligibilité pour bénéficier du programme d’aide financière pour la Couverture en Haut Débit en Zone de Montagne

A la demande de Monsieur le Trésorier Principal de MAZAMET,

VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 24 Juin 2011,

Après en avoir délibéré,

DECIDE d’accorder l’aide financière indiquée ci-dessous à la personne suivante :

  - Mme Nicole FORTANIER (Le Blaze)


150,00 €

TOTAL 






150,00 €

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/18
Aide financière pour l’élimination des nids de frelons asiatiques
Le Conseil Municipal,

VU la délibération du 15 décembre 2010 fixant les conditions et critères d’éligibilité pour bénéficier du programme d’aide financière pour l’élimination des nids de frelons asiatiques.
A la demande de Monsieur le Trésorier Principal de MAZAMET,

VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 24 Juin 2011,

Après en avoir délibéré,

DECIDE d’accorder l’aide financière indiquée ci-dessous à la personne suivante :

  - Mme Augustine RICARD 




75,00 €

  - Mme Andrée SABARTHES




75,00 €


----------------

TOTAL 
150,00 €

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/19
Vente de l’ancienne usine « SEGONNE » et de ses annexes à Monsieur Jean-Michel LATZAGUE

Le Conseil Municipal,


CONSIDERANT qu’à la suite de la destruction par incendie, le 14 Septembre 2009, de l’atelier artisanal « Jouets d’Oc » situé à la Maison du Bois et du Jouet à Castaunouze, la Ville a loué à M. LATZAGUE l’ancienne usine « SEGONNE » afin de lui permettre de continuer à exercer son activité de menuisier spécialisé dans la fabrication des jeux et jouets en bois.

CONSIDERANT que dans le cadre de la gestion de son patrimoine immobilier et de la réduction de ses propriétés foncières d’une part, du maintien et du développement de l’activité artisanale sur la Commune d’autre part, la ville envisage de vendre à Monsieur LATZAGUE les biens immobiliers ci-après pour lesquels il s’est porté acquéreur par lettre en date du 20 Juin 2011 à savoir :

1°) l’ancienne usine SEGONNE comprenant :


- un dépôt cadastré section L n° 954p1 d’une superficie de 
380 m2,



- un bâtiment principal cadastré section L 

· 
n° 954p2 de 90 m2, 

· n° 954p3 de 395 m2 par niveau sur 2 niveaux et de 270 m2 sur un niveau à l’étage

· n° 164 de 51 m2

2°) les annexes jouxtant l’ancienne usine SEGONNE composé :



- d’un terrain avec 2 garages cadastré section L n° 954p4 de 800 m2



- d’une maison d’habitation cadastrée section L n° 955 de 80 m2 



- d’un terrain nu cadastré section L n° 956 de 48 m2



- d’un chemin d’accès cadastré section L n° 830 de 241 m2

situées dans le hameau de Castaunouze, pour un montant global de 58 882 € 

VU les avis de France Domaine des 11 Mars 2011 et 10 Juin 2011 ;

DECIDE après en avoir délibéré : 

1°) d’autoriser la vente au profit de Monsieur Jean-Michel LATZAGUE domicilié 12/14 rue la Sagne à MAZAMET, ou de toute autre personne physique ou morale qu’il se substituerait, de l’ancienne usine « SEGONNE » et de ses annexes à savoir  :

a) l’ancienne usine SEGONNE comprenant :

- un dépôt cadastré section L n° 954p1 d’une superficie de 
380 m2,

- un bâtiment principal cadastré section L 

· n° 954p2 de 90 m2, 

· n° 954p3 de 395 m2 par niveau sur 2 niveaux et de 270 m2 sur un niveau à l’étage

· n° 164 de 51 m2

b) les annexes jouxtant l’ancienne usine SEGONNE comprenant :

- d’un terrain avec 2 garages cadastré section L n° 954p4 de 800 m2

- d’une maison d’habitation cadastrée section L n° 955 de 80 m2 

- d’un terrain nu cadastré section L n° 956 de 48 m2

- d’un chemin d’accès cadastré section L n° 830 de 241 m2

pour un montant global de CINQUANTE HUIT MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT DEUX Euros (58 882 €) aux conditions habituelles en la matière étant précisé que :



- sont exclus de cette vente tous les droits d’eau pouvant bénéficier aux biens vendus et l’acquéreur ne pourra exploiter aucune micro centrale sur ces biens ;



- l’acquéreur s’engage à ne rejeter aucune eaux usées dans la rivière jouxtant sa propriété ;

2°) d’autoriser Monsieur Jean-Michel LATZAGUE à pomper l’eau de l’Arnette exclusivement pour le fonctionnement d’une pompe à chaleur, les dispositions techniques du pompage étant définies en accord avec la Commune et la Direction Départemental des Territoires du TARN, service eau environnement et urbanisme ;

3°) de créer, au profit de la Commune, une servitude passage et d’entretien du canal situé en bordure l’Arnette sur la parcelle cadastrée section L n° 954 ;

4°) d’habiliter Monsieur le Maire à signer l’acte de vente et à procéder à toutes formalités utiles ;

5°) d’autoriser Monsieur le Trésorier à faire recette du produit de cette vente au budget de la Commune ;

Adopté à l’unanimité.
N°2011/03/20
Prescription de la révision du Plan Local  d'Urbanisme (PLU)

Approbation des objectifs poursuivis

Précision des modalités de concertation en application de l'article L.300-2 du Code de l'Urbanisme

Le Conseil Municipal,

VU le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants, et notamment son article L.123-6 relatif aux modalités de prescription ;

VU l'article L.300-2 du Code de l'urbanisme concernant les modalités de concertation,

CONSIDERANT que les Lois Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 Décembre 2000, Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003, Engagement National pour le Logement du 13 Juillet 2006 et Engagement National pour l'Environnement du 12 Juillet 2010 expriment une volonté de rénovation du cadre juridique des politiques d'aménagement de l'espace.

CONSIDERANT que la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) est rendue nécessaire en raison de :

· l'approbation du  SCOT du Pays d'Autan,

· la réalisation du zonage d'assainissement,

· des captages d'eau potable à protéger,

· l'étude du Programme Local de l'Habitat en cours,

· l'adaptation du règlement  des différentes zones, 

· l'examen des espaces boisés classés,

· la réalisation de  schémas d'aménagement des zones en cours de reconversion,

· la zone 2AUa de la Trille à ouvrir à l'urbanisation,

· la réflexion d'ensemble à mener sur l'extension  et la maîtrise de l'urbanisation,

· la prise en compte de la préservation et de la remise en état des continuités écologiques.

CONSIDERANT que le Plan Local d'Urbanisme a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date  du 6 Octobre 2010,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de le mettre en  révision sur l'ensemble du territoire communal conformément aux articles L.123-12 et L.123-6 du Code de l'urbanisme,

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'approuver les objectifs poursuivis et de préciser les modalités de concertation en application de l'article L.300-2 du Code de l'urbanisme, conformément aux articles L.123-13 et L.123-6 du Code de l'urbanisme ;

DECIDE, après en avoir délibéré :

1. de prescrire la révision du Plan Local d'Urbanisme sur l'ensemble du territoire communal conformément aux dispositions des articles L.123-13 et L.123-6 du code de l'urbanisme ;
2. d'approuver les objectifs poursuivis, à savoir :

· mise en compatibilité du PLU avec le SCOT du pays d'Autan,

· prise en compte du zonage d'assainissement, de la protection des captages d'eau potable et du futur Programme Local de l'Habitat,

· réexamen du règlement des différentes zones et espaces boisés classés,

· intégration des schémas d'aménagement des zones en cours de reconversion,

· ouverture à l'urbanisation de la zone 2AUa de la Trille,

· réflexion d'ensemble sur l'extension et la maîtrise de l'urbanisation,

· prise en compte de la préservation et de la remise en état des continuités écologiques.

3. d'ouvrir la concertation associant la population, les associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole conformément à l'article L.300-2 du code de l'urbanisme, selon les modalités suivantes :
· exposition des éléments d'étude au public qui évoluera au fur et à mesure de l'avancée des études et des documents de la révision du PLU,

· mise à disposition du public d'un registre servant à recueillir par écrit les remarques et propositions, qui pourront également être adressées par courrier à Monsieur le Maire,

· l'exposition des éléments d'étude, des documents de la révision du PLU et le registre seront mis à disposition du public aux services techniques municipaux 63, rue des Cordes 81200 MAZAMET, de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 heures (du lundi au vendredi) 

· organisation de deux réunions publiques,

· parution dans les bulletins municipaux, dans les journaux locaux et régionaux et radios locales,

· parution sur le site Internet de la Ville.

· Que le débat au sein du conseil municipal, sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durable, en application de l'article L.123-9 du code de l'urbanisme, aura lieu ultérieurement,

· Que l'Etat, en application de l'article L.123-7 du code de l'urbanisme, sera associé à l'élaboration du projet de révision du PLU,

· Que les personnes publiques, autres que l'Etat, mentionnées aux articles L.123-6 et L.123-8 du code de l'urbanisme, seront consultées à leur demande au cours du projet de révision du PLU,
· Que Monsieur le Maire peut recueillir l'avis de tout organisme ou association compétents en matière d'aménagement du territoire, d'urbanisme, d'environnement, d'architecture, d'habitat et des déplacements,

· Que les associations mentionnées à l'article L.121-5 du code de l'urbanisme, seront consultées à leur demande et pourront avoir accès au projet de révision dans les conditions prévues à l'article 4 de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'amélioration des relations entre l'administration et le public,
5.
de demander, conformément à l'article L.121-7 du code de l'urbanisme, que les services de la Direction Départementale des Territoires soient mis à disposition de la commune pour assurer la conduite de la procédure de révision du PLU,

6.
de donner

· tous pouvoirs au maire pour choisir le (ou les) organisme(s) chargés(s) de la réalisation de la révision,

· autorisation au maire pour signer tout contrat, avenant, ou convention de prestation ou de service nécessaire à l'élaboration de la révision,

7.
de solliciter l'Etat, conformément au décret n° 83.1122 du 22 décembre 1983 et à l'article L.121-7 du code de l'urbanisme, afin qu’une dotation soit allouée à la commune pour couvrir les frais matériels, d'études et de publication nécessaires à la révision du PLU comprenant notamment le diagnostic foncier rural et agricole,

8.
dit que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes, seront inscrites au budget de l'exercice considéré (Chapitre 20).
Conformément aux articles L.123-12 et L.123-6 du code de l'urbanisme, la présente délibération sera notifiée au(x) :

· Sous-Préfet de Castres,

· Président du conseil régional,

· Président du conseil général,

· Président de l'établissement public chargé du SCoT Pays d'Autan,

· Président de la Communauté d'Agglomération de Castres Mazamet,

· Président de la Chambre de commerce et d'industrie

· Président de la chambre de métiers,

· Président de la chambre d'agriculture,

· L'autorité compétente en matière de transports urbains,

· Président du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc,
La présente délibération sera transmise, pour information, aux :

· Directeur du Centre Régional de la Propriété Forestière

· Maires des communes limitrophes,

· Présidents des Etablissements Publics voisins

· Organismes HLM.

La présente délibération est affichée pendant un mois en Mairie. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département (art.R.123-25 cu).

La délibération est en outre publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R.2121-10 du code général des collectivités territoriales.

La délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités prévues ci-dessus, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué.

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/21
Station d’Epuration Intercommunale MAZAMET – PONT DE L’ARN – Convention de rejets avec les industriels

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que le Code de la Santé Publique impose le raccordement des eaux usées domestiques au réseau lorsque celui-ci existe. Cette obligation concerne les eaux usées domestiques issues des habitations ou assimilées sans restriction car la composition de ces eaux est connue et standard ;

En revanche, les établissements industriels n’ont pas cette obligation de raccordement car ils rejettent des effluents spécifiques issus de leur process. L’industriel peut :


· soit traiter intégralement ses propres effluents de telle sorte à pouvoir évacuer les eaux assainies conformes vers le milieu naturel

· soit engager avec la collectivité un accord dit Convention Spéciale de Déversement" (C.S.D.) 

Cette Convention Spéciale de Déversement définit précisément les conditions de rejet de ses effluents vers le réseau d’assainissement. Ces conditions portent notamment sur :

· les volumes rejetés

· la charge polluante de ces rejets

· l’absence d’éléments nocifs pour la station d’épuration.

· le prétraitement éventuel mis ou à mettre en place.

Ces dispositions s’accompagnent d’obligations en matière de contrôle et de mesure qui permettent de s’assurer du respect des conditions définies ;

Le raccordement au réseau d’assainissement d’un établissement industriel implique obligatoirement la signature d’un arrêté d’autorisation de rejet et d’une convention Spéciale de Déversement qui rappellent les conditions techniques du rejet et définissent la contribution financière de l’industriel vis-à-vis de la collectivité au titre de la pollution rejetée ;

La tarification appliquée au service de l’assainissement est fixé au m3 d’effluent standard rejeté (effluent domestique) ;

Pour tenir compte des charges polluantes significativement différentes, il est appliqué au volume d’effluents rejetés de l’industriel un coefficient dit «  coefficient de pollution » qui traduit la composition des effluents de l’industriel. Le calcul de ce coefficient est effectué à partir du résultat des mesures de contrôle imposées dans la Convention Spéciale de Déversement.

Le Conseil Municipal, ouïe cet exposé,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et en particulier ses articles L. 2224-7 à L. 2224-12 ; R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 1331-10; L.1331-11 ; L.1331-15 ; R.1331-2 ;

Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles R.211-11-1 ; R.211-11-2 ; R 211-11-3  (programme de réduction des substances dangereuses dans les milieux aquatiques) et les arrêtés des 20 avril 2005, et 30 avril 2005, 21 mars 2007,  pris pour leur application ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectifs recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 et notamment ses articles 6 et 17 V ;

Vu le Règlement du Service de l’Assainissement de la Commune de Mazamet;
DECIDE, après en avoir délibéré,

· d’autoriser M. le Maire à signer avec les établissements industriels concernés :

· les arrêtés d’autorisation de déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement ;

· les conventions de déversement au réseau public d’assainissement correspondantes.

Adopté à l’unanimité.

N°2011/03/22
Rapport sur le prix et la qualité de l’eau

Le Conseil Municipal,


VU la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement et le décret d'application n°95-635 du 6 mai 1995 ;

APPROUVE à l’unanimité le rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité de l’eau.

N°2011/03/23
Rapport sur le service d’exploitation de l’assainissement

Le Conseil Municipal,


VU la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement et le décret d'application n°95-635 du 6 mai 1995 ;

APPROUVE à l’unanimité le rapport annuel 2010 sur le service d’exploitation de l’assainissement.

N°2011/03/24
Demande de subvention au titre du fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales et de leurs groupements touchés par des catastrophes naturelles – travaux de réparations des ouvrages ayant subi des dégâts suite à la crue des 15 et 16 mars 2011
Le Conseil Municipal,

VU la Loi n° 82-600 du 13 Juillet 1982 qui pose le principe de la garantie contre les catastrophes naturelles pour toute personne physique ou morale y compris les collectivités territoriales ;

VU le Décret n° 2008-843 du 25 Août 2008 instituant un Fonds de Solidarité en faveur des collectivités territoriales afin de les aider, lors d’évènements climatiques graves, à financer la réparation des biens qui à défaut de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ne sont pas assurés ou qui sont généralement exclus des contrats d’assurance tels que les infrastructures routières, les réseaux d’assainissement et d’eau potable, les biens annexes à la voirie (les murs de soutènement, barrières de sécurité…) ;

CONSIDERANT que les inondations dues aux fortes pluies qui se sont abattues sur la Commune les 15, 16 et 17 Mars 2011 ont occasionné d’importants dégâts sur la voirie communale, le réseau d’assainissement et le barrage de la Capelle ;
CONSIDERANT que la Commune a demandé son classement au titre de l’état de catastrophe naturelle par lettre du 7 Avril 2011 adressée à Madame la Préfète et que la Ville est toujours en attente de la décision ministérielle ;
CONSIDERANT que la Commune, par lettre du 18 Avril 2011, a demandé à Monsieur le Sous-Préfet d’inscrire la Commune pour une demande de subvention au titre du Fonds de Solidarité (le montant maximum de l’aide apportée par le Fonds de Solidarité est de 35 % du montant des travaux pour les communes de 10 000 habitants et plus) ;
CONSIDERANT que les travaux de réparation sont de plusieurs sortes :

· confortement de chaussées par des enrochements ou des murs de soutènement, 

· réparation des revêtements de chaussées (saignée ou décapage du revêtement), 

· reconstruction de tronçons de réseau d’assainissement (pluvial ou ruisseau sous chaussée, eaux usées sous le Thoré),

· réfection du réservoir de la Capelle, des vannes, des chambres de vannes (alimentation en eau potable).

CONSIDERANT que le montant total de ces travaux s’élève à la somme de 445.000 €uros H.T. et qu’afin de pouvoir financer ces travaux, la Commune doit demander une subvention au titre des fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales et de leurs groupements touchés par des catastrophes naturelles pour un montant de 155.750 € ;
CONSIDERANT que des aides complémentaires seront sollicitées auprès du Conseil Général et du Conseil Régional, afin de réduire l’autofinancement ;
VU le plan de financement prévisionnel suivant :

Etat (fonds de solidarité)

35 %

155.750 €

Région




     %

Subvention à solliciter
Département



     %

Subvention à solliciter
Autofinancement

   
65 %

289.250 €

DECIDE, après en avoir délibéré,

· D’approuver le projet qui lui a été présenté et notamment le plan de financement,

· De procéder à la réalisation du programme d’investissement tel qu’il a été arrêté et dont le montant estimatif s’élève à 445.000 euros HT,

· De solliciter l’aide financière pour le financement de cette opération au titre des fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales et de leurs groupements touchés par des catastrophes naturelles,

· De solliciter des aides complémentaires auprès du Conseil Général et du Conseil Régional afin de réduire l’autofinancement,

· D’autoriser Monsieur le Maire à contracter auprès des organismes prévus par la loi un emprunt en vue de financer la partie non couverte par les subventions et les ressources propres,

· De donner pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tout document ou acte relatif à ce projet.

Adopté à l’unanimité.
N°2011/03/25
Aide à la rénovation de façades
Le Conseil Municipal,

VU la délibération du 28 Juin 1985 mettant en place le système d’aide à la rénovation de façades et les délibérations du 30 Septembre 1996, du 26 Juin 1997 et 27 mars 2006 qui constituaient des avenants,

VU l’avis favorable de la commission DIA/Façades pour l’ensemble des dossiers,

A la demande du Trésorier Principal de MAZAMET,

Après en avoir délibéré,
DECIDE d’accorder les aides financières indiquées ci-dessous aux personnes dont les noms suivent, pour le deuxième trimestre 2011 :

Mme Ourdia MISTRI




      
      2.054,00 €

Madame Nathalie BONHOMME    (vitrine)


         840,00 €

Madame Françoise ROSSI




         735,00 €

Madame Emma BONNET




         560,00 €

Marionnaud/Lafayette   (vitrine)


 

      1.500,00 €

M. Claude RENARD





      6.291,00 €


TOTAL 





                  11.980,00 €
Adopté à l’unanimité.
N°2011/03/26
Délégation de pouvoirs - Adoption des décisions prises

Le Conseil Municipal,

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Prend acte des décisions prises dans le cadre de la délégation de pouvoirs qui a été consentie au Maire par délibération du 1er Juillet 2009. Ont été signés :

Les arrêtés suivants :

· Abrogation de l’arrêté du 28 Décembre 1998 portant création d’une régie de recettes pour l’encaissement du produit de la participation des familles aux frais de fonctionnement de la halte-garderie municipale ;

· Abrogation de l’arrêté municipal du 28 Décembre 1998 portant création de la régie de recettes pour l’encaissement des droits d’entrée au stade nautique 

Les décisions et conventions suivantes :

· Signature d’une convention triennale avec la Fédération des Œuvres Laïques du Tarn concernant le Réseau Jeune Public « L’école rencontre les arts de la scène » ;

· Création à compter du 1er Mai 2011 d’une Régie de recettes au Centre Multi-Accueil « Jeanne Mazel » ;

· Signature d’un marché d’un montant de 66 360,00 €uros H.T. avec l’entreprise VIDAL démolition TP pour les travaux de démolition de l’immeuble « ex friche Sénégas » rue du Rédondal ;

· Signature des marchés avec les entreprises désignées ci-dessous afin de procéder aux travaux d’aménagement des locaux de l’école de la République : 

· Joseph GAU & Cie pour un montant de 49.029,40 € HT (lot n° 1) 

· EUROPEINTURE pour un montant de 13.731,27 € HT (lot n° 2), 

· Thierry ARNAUD pour un montant de 22.658,00 € HT (lot n° 3) 

· Thierry ARNAUD pour un montant de 5.658,50 € HT (lot n° 4)

· 3.M. pour un montant de 17.575,25 € HT (lot n° 5), 

· Robert GLORIES pour un montant de 14.787,00 € HT (lot n° 6)

· ARNAUD Electricité pour un montant de 22.922,70 € HT (lot n° 7), 

· LATGE Olivier pour un montant de 6.352,00 € HT (lot n° 8), 

· LATGE Olivier pour un montant de 1.320,00 € HT (lot n° 9), 

· URIA Didier pour un montant de 4.729,00 € HT (lot n° 10), 

· LACOMBE Sarl pour un montant de 12.677,88 € HT (lot n° 11), 

· Prohygiène81 pour un montant de 1.907,73 € HT (lot n° 12) ;
· Prolongation jusqu’au 30 Juin 2013 du bail de location à M. Eric URBAN d’une maison d’habitation sise à Hautpoul ;

· Résiliation du bail de location de l’appartement n°1 de l’Ecole Maternelle Gravas-Meyer occupé par Mme BRECHEMIER, à compter du 18 Juillet 2011 ;

· Signature d’un marché d’un montant de 46 055,00 €uros H.T. avec l’entreprise S.E.A.R.D.I. Pompage pour des travaux à la station d’eau potable de Cucussac ;

· Signature d’un marché d’un montant de 58 140 €uros H.T. avec le groupement d’entreprises ROSSI Frères / BOUSQUET BTP pour des travaux d’eau potable – programme 2011 ;

· Prolongation jusqu’au 30 Juin 2012 du bail de location à M. Patrick MAILHE du Restaurant la Table d’Hautpoul ;

· Convention avec l’Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn pour la dématérialisation et la télétransmission des actes administratifs soumis au contrôle de légalité ; 

· Convention avec la Préfecture du Tarn pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ;

· Convention avec la Société SUD ABIES pour l’utilisation par dérogation de la voie communale V.C. n°17 et de la piste forestière du Saint Brais CR n°64 ;

· Convention avec la Société INARD Bois pour l’utilisation par dérogation de la voie communale V.C. n°17 .


Le Maire soussigné certifie que le compte-rendu de la séance du 30 JUIN 2011 comprenant les délibérations prises dans ladite séance a été affiché par extraits le VINGT DEUX JUILLET DEUX MILLE ONZE à la porte de la Mairie, conformément aux dispositions de l’article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.









Le Maire,








Laurent BONNEVILLE.-
4.
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